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P<~RTIE ,OFFICIELLE' 

ACTES DU POUVOIR CE\'ITRAL 

Taxes lèlégrapbiques 

ARRETE No 92 promulguant {lU Togo le décret du 
23 mai 1936, fixllhi tes taxes télégraphiques dues 
pour le transit par les câbles sous-marins frnllCo
anglais et les câbles 'soas-marins français. . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF 'DES COLONIES, 
CH"EVAtlER. DE LA LÉOlûN D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE P_ 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les PQuvo~rs dU .. Commissaire de, la République au Togo; 
, Vu le décret du 19 sepfembre 1936 'portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 	 , 

Vu le décret du 16 avril 1924, fixant le mode de promul
,gation' et de" publicatIon "des textes réglementaires aU Togo 
et au Cameroun j. 

" vu 	 ie"déaet du 23 mai 1936, fixant les 'taxes télégraphi~ 
"ques dues pour le trai'rsi1:,·par Jes câhles sous~marins fran"co~ 
'anglais 	et les câbles sous-marins....'tranr;ais; ~~" .. 

ARRETI;:: 
~ ARTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri
toire au Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 mai 1936, fixant les taxes télégraphiques 
dues pour le transit par'les câbles Sous-marins franco
anglais -et les câbles sous-marins français. 
, ART. 2. - Le présent arrêté sera en'registré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, 	le 6 février 1939. 
ORADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~ANÇAISE, 

"Sur le rapport du ministre de$ postes, télég-raphes et 
téléphones, du ministre des finances et du mmistre des 
colonies;' " 	 , . 

Vu l'article 2 de la loi du 21 mars 1878., modifié par la 
loi du 29 ju11let 1913, concernant la fixation de certaines 
taxes télégraphiques internationa~es; 

Vu la convention internationale des télécommunications 
arrêtée â Madrid le 9 dé:ce:mbre 1932 et le règlement arrêté 
par la conférençe télégraphique internationale de Madrid, 
Je 10 décembre 1932; 

Vu les décrets des 15 mars 1905, 12 août 1905, 7 juin 1906, 
10 juillet 1909, 27 juin 1911, 18 mars 1915, 28 mai 1915, 
24 juillet 1917" 20 juillct 1922, 9 août. 1922, 19 mai 1923, 
18 juillet 1923, 14 novembre 1923, 9 avril 1926, 4 juin 1926, 
4 décembre '1926, 23 mai 1929 et 5 octobre 1929; 

DECRETE': 
, ,ARTICLE PREMIER. - Les, taxes télégraphiques dues 
,pour '.:le transit par les câbles sous-marins franco: 
aJlglais et les câbles sous-manns français sont fixées 

III 'conf<>hi:!ément aux Îmlicatiqns des tableaux A, B,,' c, 
l, D,E, F, annexés au présent décret. 

1 ~,ART. 2. -c= Les taxes Îmliqu'ées au tablepu D, p~rà
graphe b, pour' les ooi-respondancl$ ,.échangées' entre 

11 l'Europe, d'une part, les pos~essions, françaises;,an~lajc 
,1 ses,belges,- espagnoles et,pGrtugais~s de,la côte DCci
'1 dentalé' d'Afrique et.!a répùblique (je Libé~ia, d'autre 

part" s'appliquent aux correspondances voie « Brest
Dakar » acheminées jusqu'à Brest ,par la voie euro-

I! ,péenne la moins conteuse, ' " '" i~, ' 
Pour les correspondances qui emprunt~nt 'les, autres 

1: 	 voies' européennes, aboutissant à Brest, les taxés tota
les sont égaliséès à celle de la ,voie la moins coüteus~e 
et les parts prévues pour le pl\rcours jusqu'à Conal kry sorit diminuées de la différence des clivers transits 
européens jusqu'à Brest. 

ART. 3, - En cas d'interruption des câbles, api:rarte~ 
nant aux compagnies anglaises entre' Conakry et 
Cotonou ou lorsque l'expéditeur aura demandé 1'em~ 
ploi des câbles français ,entre Conakry' et Cotonou,
les, correspondances échangées par la voie « ,Saint

1 Vincent '», entre l'Europe ou les pays au delà, Ma
,1 	 dère ,et lès Iles Canaries, d'urie part, et les stations 

anglaises ou portugaises de la côte ,occidentafe d'Afri
que, d'autre part, donneront lieu à l'app,licatipnd'une 
taxe de 1 franc par mot de télégramme' ordinaire 
pour le parcours sur les lignes françaises'entre Cona-,Il kry 	et Cotonou. " 

Réciproquement, en cas d'interruption des câbles 
français entre Conakry et Cotonou, ou lorsque Pexpé
diteur aura demandé l'emploi des câbles anglais en
tre Conakry et Cotonou, ~ les corresponda'nces voie 
« Brest-Dakar» entre l'Europe ou' les pays au delà, 
Madère et les nes Canaries, d'une part, et les sta
tions françaises, d'autre part, seront passibles d'une 
taxe ,de 1 franc par' mot de télégramme, ordinaire 

' pour la transmission sur les lignes. des compagnies 
, anglaises entre Conakry, et Cotonou. ' l 

'l' ~~;r:~i;ançais entre Dakar et Pointe-Noire, le 
,pourra êtr<; acheminé par les liaisons radiotélégraphi
ques colomales.l Pour chaque liaison radiotélégraphique empruntée, 


' il sera crédité aux services coloniaux intéress'és une 

part de taxe de () fr. 30 par mot de télégramme
Il, 

i ordinaire, exception faite pour la communiCation radio-. 
télégraphique Cotonou-Lomé, pour' laquelle la, taxe 
est de 0 fr. 20. ~ 

ART. 5. - En cas d'interruption des câbles sous' 
marins français de l'Océan Indien, le trafic, pourra 
être acheminé au ~ moyen, des liaisons' radiotélégra' 
phiques exploitées entre, 'Madagascar, la Réunion 
et Maurice. ' , 

Pour cet acheminement,les services coloniaux, rece
vront les taxes ci-après: , 

a) Liaison Madagascar - la Réunion :, 0 fr: 20 par 
mot de télégramme ordinaire; , , , ' 
. b) Liaison Madagascar-Maurice ou, Réunion-Mau
rice: 0 fr. 25 par mot de télégramme 'ordinaire. 

ART. 6, '- La taxe par mot des télégrammes de 
presse échangés voie, Brest-Dakar entre ,la France 
(y compris l'Algérie) et la Tunisie, d'une part, les 
colonies françaises de, l'Afrique occidentale et' de 
l'Afrique équatoriale, les Tetritoirès sous mandàt dû 
Cameroun et du Togo, d'aut~e p'art, est fixée au 
'quart de la taxe 'par mot des télé'gràmmes ordinaires 
échangés ,dans les mêmes relations et par la. même 
voie. " 
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, ' , 
Les " taxes. indiquées au tableau D, para,graph'e a, 

20,' ~~t aidl'ites des ti"?,is quarts. pour les télégr!mme.s . 
de pre.e~angés, VOle Brest-Dakar, avec la Repubh
qlle~~ni!~iî~, .la, B,oliVie, le, Brésil, le Chili, le Pérou, , 
le ,Paj"jt(ay:, ef l'Uruguay. . 

.ÀR~~;t; ':::..:, .L'ùnl~é monétaire emproy~ comme base 
des ,\~aJtèli. ibdiquées au présent décret est le franc 
défini ''à: l'articlè' 32 de la' convention internationale 
de$·.'tété;oommunications(Madrid 1932). 

ART. 8. - Sont abrogés les décrets des 15 mars 
1905;.12 août 1905, 7 juin 1906, 10 juillet 11;)09, 
2,7 juin 1911, 18 mars 1915, 28 mai 1915, 24 juillet 
1917, ,20 juillet 1922, 9 aoQt 1922, 19 mai 1923, 
'18 juillet" , 14 . novembz:e 1923, 9 avril 1926,' 
4 juin .1926, 4 '23 1929,5, octobre 
1929, ainsi que dont les disposi
tionss:orit présent décret. 

'." 
ART. 9. - Le, ministre des postes, télégraphes et " 

téléphones, le ministre de~ colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacu'n en ce qui le concér. 
ne, de l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 23 mai 1936 • 

ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 

Le président du cOllSèil, ministre de l'inlériear, 
ministre des colonies, pa; inférim, 

- -~ 

Albert SA1U~AUT. 

Le ministre des postes, lélégraplœs el télépflOnes, ~ 

Oeorges MA.NDEL. 

Le ministre des tlnlIJtCes, 
Marcel REONIER. 

"ANNEXES " 

TABLEAU A 

CABLES FRANCO-ANGLAIS. 

TAXES PAR MOT , TAXES P~R MOT Il'' 1INDICATION INDICATION 
REVENAN"t RF.VENANT

',DEs CORRESPONDANCES DES CORRESPONDANCES A LA FRAN'CE ,.A LA FRANCE 

fRANCS fRANCS 
RÉGIME EUROPÉEN 50 Entre la Orande-Bretagne et l'Etat 

libre d'Irlande, d'une part, et laPour lès correspondances écfulIlgées: Turquie, d'a'atre part . . . . . . 

10, 'a) Entre la Orande-Bretagne et 


l" 

(jo Entre la Orande-Bretagne et l'Etat 
•u ' rlandè, d'une part, et libre d'Irlande, d'une part, et l'Es


'l'Etat de la Cité au kan l'Esto· 
 pagne (y compris les Canaries et la 

iitè;:-I',ltalie" Ja. Le~onie, la a
 2Q!lE espaguale-·dtt-Mar.oc.) et, Tan . 

nle,"Ia. Pologne et 'l'U. R. S.S., 
 ger' (bureau espagnol et bureau 

d'au'trepart;.. . 
 0.0475 
fJ}' Entre'la Orande-Bretagne et l'Etat 

Eastern), d'autre part . . . . . 

0.03Pour toutes les autres correspondances •
libre d'Irlande, d'une part, et la Rou
manie, d'autre part, voies france

, .'0,02'Suisse .ou france-Italie . . . . . 
RtOlME EXTRA-ElIRoptEN ",20 Entre la Orande-Bretagne et l'Etat 


, libre d'Irlllnd'e, d'une part, Malte, la 

10 Pour les correspondances échangées Suisse et les îles italiennes de l'Egée, entre la Orande-Bretagne et l'Etat0.0225d'autre part . . , . . . . . . 

libre d'Irlande et : 
30 a} Entre la O~ande.Bretagn~ et l'E

a} Le Maroc (à l'exclusion de la zonetal libre d'Irlande, d'une 'part, et 
(1) 0.03espagnole) . . , . . . . . .l'Autriche, la Hongrie et le Portu

gal (y compris les Açores), d'autre 0.035fJ} La Tunisie . . . . . . .
'part; 

, ,
fJ) Entre la Orande.Bretagne et PEtat 20 Pour les correspondances échangées " 
lib~e d'Irlande, d'une part, et la entre les autres pays du régime eu, 


'é 1 d' t t' 
 mpéen, d'une part, et le Maroc (à
Teh cos ovaquie,' au re 'par, v.ole l'exclusion de la zone espagnole) et 

franee-Allemagne , . . . . .. 
 0.025 la Tunisie, d'autre part 0.03 ' 

40 Entre la Orande-Bretagne et l'Etat 1 
 i 
libre d'Irlande,' d'une part, et la ~o Pour toutes les autres' correspon
Fr.ance, d'autre part .'... . .. 
 ' 0.035 dances . . . . . . . . . .. 0.0375 

rI) C~~~xe est ~levéj à 0Ir. O~75 pour .les corres~~nd.nces é~ha~;~s-:e~-~~: ('bureau Ch::~=~-,-,",
.\ 

http:espaguale-�dtt-Mar.oc
http:1905;.12
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TABLEAU B·, .. 
CABLES FRANéO-ALGER.I.ENS ET. FRANCO-TUNISIENS. ;'~ 


Correspondallèes avec !,'Algérie, hl Tunisie et les pays au déJà. .( sallj la .z()J~e trG/tçaj~edu'~ 

Maroc' et· Tan!ler). .'
. :.. 

DESIGNATION DES CABLES INDICATION DES CORRESPONDANCES 1 :::~:~T .·1: .: 
i-~--'--~""'·';"·~----'---I-----';---'---~---.--.--..i--:--~~I ., 

• . RÉGIME EUROPÉEN ll',Câbles frarico-algériens 
la - Pour les correspondances ·échangéesli.vec zone "~ . ...... ,,~,;,l'Espagne (y compris les .Canaries. et la ...'.~~'. •.espa.:.•.•• 

gnole du Maroc), la Grande-Bretagne et l'Etat-libre 
d'Irlande , .' 

1 20 - Pour toutes les ·autres correspondances', 
-~ 

RÉGIME EXTRA-EÙROPÉ.ENCâbles franco-algériens et franco-tuni
siens _ 10 -: Pour ·Ies correspondances échangées entre les 

pays du·· régime européen, d'une part, et la Tunisie, 
d'autre part. .' {l.10 

20 - Pour touteS' le3 autres correspondances 0.20 

~, (1) A condition que les pays du régime européen ~ppl~quent dans···Ïes relations avec la Tunisie' tes mêmes taxes 
l, élémentaires Que dans leurs' relations avec la Fra'nec. Sous. <:ette condition~ la taxe est réduite à 5 èentimes pour les .1. 

télégl'.mm"; échangés avec l'Espagne (y compris les Canaries et le· Maro< (zone espagnole), la Grande·Bretagne et l'Etat 
libre d'Irlande, ..'j. 

~=m. 
. TABLEAU; C.;· ,1 

' .. 
CABLES MARSEILLE-ORAN -ET BREST;CA·SABLANCA.· 

Correspondances avec le Maroc (zoTie·jrançaise, Y. compris Tanqer). 

la Relati9ns entre les pays compris 
dans le régime européen et le Maroc. 

a) .Entre la côté de Frlmee (Mar
seille) et la côte de l'Algérie 
(Oran) ou bien entre la cgte ..de 
France (Brest) eUa cMé du Maroc 
Casablanca) ; 
Pour les correspondances échan· 
gées avec: 
L'Espagne et les Canaries 
l.a Grande-Bretagne .et IEtat libre 
d'Irlande 
Pour toutes les autres correspon
dances 
b) Entre la côte de l'Algérie 
(Bône) et la côte du Maroc 
(Casablanca) ou bien entre la 
côte, de l'Algérie (Bône) et la 
frontière du Maroc (via Marseille.. 
Oran). 
Pour les correspondances échan
gées avec l'île de Malte , 
Pour toutes les autres correspon
dances 

. ...__.. 

. TAXES PAR "IOT 

(1) 

FRANCS 

'-'-~....~ 

0.205 

0.225 

0.255 

0.19 


Q,225 


L. .':INDICATION TAXES PAR'Mor' 

OES CORRESPONOANCES .(1) 

2<> Relations entre les pays du régime FRAN.CS . 1 ;1-1extra-européen (sauf la Tunisie) et 
le lV1aroc. ' , . ! 

,~.........
-~-" 
. a). Entre la côte, de Fra~1fr_ 

sellle) et la .SMë!Jë l'Algérie 
i

~ôü bJênentre la côte de. .. 
France (Brest) et la côte du Ma , ~ 

roc (Casablanca: 
,Pour les correspondances échan

,gées par les voies transatlantiques . 
du nord ou vqie U. R. S. S. . _ 0.39 

1 

1 
Pour les correspondances échan
gées avec les pays auxquels s'ap
pliquent les' tarifs uniformes il 
partir d'Europe, voie Eastern {).25· 
Pour toutes les a\ltres correspon
dances . . . . . . . . . . 0.45 
b) Entre la côté de']'Algérie (Bô
ne) et la côte du Maroc (Casa
bIanca) ou bien entre la côte de 
l'Algérie (Bône) et la frontière 
du Mar,oc (via Marseille-Oran); .' 
Pour les correspondances échan
gées avec .les pays auxquels s'ap
pliquent les taxes uniformes à par

. tir d'Europe, voie Eastern , . . 
Pour toutes les autres eorrespon
dances' .'., . . . . . . {l.55 

, (1)' Pour Tanger. \bureau chérifien), les:taxes comprenn;-;rtI~- taxe terminale, laquelle se co~fond,JJO'ur les Ùlégrâmmes 
. échanges avec cette Vil e, avec les quotesMparts sous~marines. Les taxes figurant sous le titre 1er ne sonl' applicables' que si 
les offices: du régime eu~opéen appliquent eux-~êmes dans les relations,av~ le Maroc (à l'exclusion de la zOne espa~Qole)
les mêmes taxes .élémentaues que dans leurs relatIons avec la France. Dans le cas contraire, ce sont les "taxes'. indiquees au 1 

titre 11 qui sont applicables. . ' . ." . '. . . . :1' 
(2) Taxe fixée à 0 fr. 21 pour les relations entie la. Grlindè.Bretag~e ~ Tanger (bureau chérifien}::. :... .' ...1 

. 

http:t�l�gl'.mm
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····TABLEAU ·H,:, .' 
CABLES F.RANéO-AL~ERIEr.a~ ET, FRANCO-TUNISIENS. 

Correspondances avec l'AZ'lérÎe, là Tunisie et les pays, ail ,Ulà.{sàil! ta zone [rallçàÎse :dll ';ij 
Maroc' et T ang:er J" 

Il DESIGNÀTlON DES CABLES 

Câbles fnïnéo-algériens 

,1 

! 
Câbles franco-algériens et franco-tun!

siens ' 
: 1 

(1) A 	 condition 
'1 	 élémentaires que dans 

télégrammes échangés JI libre d'Irlande. 

. 


= 

INDICATION DES CORRESPONDANCES 

RÊOIME EUROPÉEN 

10 -~ Pour les correspondances écha~gécs" à.vec 
l'Espagne (y compris .. les ,Canaries et la zone espa
gnole du Maroc), la Grande~Bretagl1e et l'Etat-libre 
d'Irlande ,. " ' 

20 	 - Pour toutes les ·autres correspondances." " 

R~GlME EXTRA-EUROPÉEN 

10 -: Pour ·Ies correspondances échangées entre les 
pays ·du .. régime européen, d'une part, et la T\lnisie, 
d'autre pàrt. ., 

20 -	 Pour touteS' .le; autres correspondances ; 

,0.05'. . 
0.10.' 
~, " 

0.10 
.. 0.20 

'-: 

que les pays du régime européen appli.quent dans les :relations avec. la Tunisie les mêmes taxes 1 ï; 

leurs" relaHons avec la France. Sous. cette condition, ia taxe est réduite à 5 centimes pour les, 
avec l'Espagne (y compris les Cariaries et le· Maroc (zone espagnole), la Grande-Bretagne et l'Etat 

,.. , 
-

. TABLEAU Q,' <, 

CABLES MARSEILLE-ORAN' ET BRES'T~CA'SABLAN CA. ' 

Correspondances avec te Maroc {zolie{ranFaise, y compris TaitqerJ. 

INDICATION. TAXES PAR M9T TAXES PAR'M6-r . 
(1) .DES CORRESPONDANCES (1) 

FRANCS 
20 Relations entre les pays du régime 

extra·européen (sauf la Tunisie) et 
le Mamc, c, 

. aJ Entre la côte de Fra~llr. . 
seille) et la >ôtê-ael'Algérie 

,,- '. --" ,...'--' ~.!:Jl.!).}""5iC hiê'n ent(C la côte d.e 

' 

INDICATION 

eES CORRESPONDANCES 


10 RelatilH1s entre les pays compris 
dans le régime européen et le Maroc, 

aJ .Entre la côté de France (Mar
seille) et la côte de l'Algérie 
(Oran) ou bien entre la cçte._~Ë 
France (Brest) et là cOté aù Maroc 
Casablanca) : ' 
Pour les correspondanoes échan
gées avec: 

L'Espagne et les Canaries 
La Grande-Bretagne .et IEtatlibre 
d'Irlande , 

Pour toutes les autres correspon

dances . . . . 

bJ Entre la côte de l'Algérie 

(Bône) et la côte du Maroc 

(Casablanca) ou' bien entre la 

côte, de l'Algérie (Bône) et la 

frontière du Maroc (via Marseille

Oran), 

Pour 	les correspondances échan

gées avec l'île de Malte , 

Pour toutes les autres correspon

dances 


0.205 

(2) 	 {l,225 

0,255 

0.19 

0,225 

France (Brest) et la côte du Ma.-' . 
f.QC (Casablanca: . 

,," ,Pour les correspondances échan
gées par les voies transatlantiques' 
du nord ou voie U, R. S, S. " 0.39 
Pour les correspondances échan· 
gées avec les pays auxquels s'ap. 
pliquent les' tarifs uniformes à 
partir d'Eur<Jpe, voie Eastern 0,25 
Pour toutes les autres eorrespon .' . 

dances . . . , , , . . . , 
 0.45 
bJ Entre la côte de')'Algérie' (Bô
ne) et la côte du Maroc (Casa
bIanca)' ou bien entre la côte de . 

l'Algérie (Bône) et la fi'ontière 

du Maroc (via Marseille-Qran): 


,.Pour les correspondances échan

gées avec les pays auxquels s'ap


. pliquent les taxes uniformes à par

.. tir d'Europe, voie Eastern , , . 
 0.40' 

.'
Pour toutes les autres correspon

dances '., , , 
 .0.55 

(1)' Pour Tang~r. (burea~ chérifien), les. taxes comprennent la~;e~t-er-m·'CiC'n'C.IC'e,-c-la-q-ue--:I"'le-s-e-eo-n-=fo-n-dC',-p-o-u-r-=les-té-""Clé"g·-ra'·-m;;;
. échang~ avec eette vdle, avec les quotes-farts sous~marines. Les taxes figurant sous le titre 1er ne sont applicablu que si 
les offrces. du régime européen appliquen eu}{~mêmes dans. les relations· avec Je Maroc (à l'exclusion de là zone espafroole)
I~s mêmes, taxes élé~entajres que dans leurs relations avec la France .. Dans 1~ cas contr~lre, ce sont les taxes._ indiquees au 1'1 
hlre Il qu.sont applleables, . . , .' 
-'.. (2~ Taxe fixée • 0 fr. 21 pour.les relations entre la Onind':"BretaW1e et ,Tanger _(bureau c~ér~l",,):" ' .. 
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. du nord, les Alitilles, les. OUlyanell,1 
d'ùne part, el l'Am~rlque du 
d'autre' part . ,l';... . . 
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TABLEAU D 


. Dans le calcul iles taxes proportionnelles, les frac-' situées au Sud tlu Sénégal, jusqu'à Loanda, et des 
tioM.de ~entime. supérieures à un quart de centime télégrammes du gouvernement espagnol échangés avec 

. sont .arrondies au' de!ll,-centime; celles supérieures le Sénégal. 
. . \ 

§ a. - C()rresPolfdDn~.s entre l'Europe Olf. tes pays au~delà} d'une part, .l'Amérique du Sud et le Sénégal (voie Bresl~ 
Dakar), ta Ouim!. F,ai/tÎl/sB, la Côte d'iVOire BI le Dahomey (voie Soudan), d'al/Ire pari. 

-:...;"."', . Taxes pnr mot Taxes par mot 
11iÎ6ICATION (câbles I,...çal. INDICATION (c.lbles ft'8IlCllif: 

l.étilŒ6RllESPONDANCES uUII.0)8 ju.qu'h utilisés jusqu'à DES CORRESPONDANCES 
l..>!'.' : 

. ',' .. , nnknrl n,kar) 
: ,". , 

FIV\NCS FRANCS, 
1. Correspondances' entre l'Anlér.iquel Autres bureaux 0.4525 

0.27 .Chili et Pérou 

Paraguay et Uruguay 0.345(') 0.60 

30 Correspondances avec le Sénégal. 

(1) Dal]s les relations avec la 
France, l'Algérie et la . Tunisie .. 1.32 

b) Dans les relations avec l'Espa
canarÎes éf 1è 

Maroc' (zone-espagnole), Gibraltar 
et le Portitgal) • . . . . . . 1.28 

c) Dans les relations avec les au
1.42tres pays du régime européen .0.29 

0.22 fi) Dans les relations avec l'Amé
rique pàr les voies du nord . . 1.55 

0.825 1.35e) Dans toutes les autres relations 
0.605 

40 Correspondances (voie Soudan) en0.33 
• tre, d'~ne part, la France, l'Algérie0.23~5 

et la Tunisie et, d'autre part:0.305 
La Guinée Française et le Daho
mey . . . . . 1.55 

terrestres brésilienneS: 
La Côte d'Ivoire: 

(République) 0.345 1re zone • 1.55 

0.34 2< zone . 1.32 

50 Pour toutes les autrés corr.espon
0.825 danees ; . . . . . . 1.55 

~_.~....._~---:---~..."""",:,....•...--_._._.:,,~.--..•..- -_._. 

taxe est réduite de 50 p. 100 pour les correspondances échangées.rar.la voie des ·câbles côtier. du Brésil. 


. Ô'ABLES . B.RIEST-DAKAR ET CABLES .. ~ . , ~. " ,. , 

l o ..:c. Les tax.ef4is paragraphes fi) et b) du présent 
tableau s9nt· 8(ip'.leables aux correspondances échan
gées par.les~'ç~b!es Brest-Casablanca-Dakar . 

. La. ~P.r.t,(~ri/entre les câbles. Brest-Casablanca et 
c•.Sab.. '!'#JJJ>.akai', des taxes indiquées au paragraphe
4&." . . ectuée prop<lrtionnellement ·aux longeurs de 

. . ~ ." es; après déduction de la taxe de transit du 
\Mari>é.' La. longeur de chaque câble est arrondie à 
'100 kilomètres, plus de 50 kilomètres comptant pour 

. 100 kilomètres. . " 

DE LA COTE OC.CIDE.NTALE D'AFRiQUE 

, 11 trois quarts de c~ntime sont arrondies au centime.; 
celles inférieures ou égales à un' quart de centime 
sont négligées. 

Dans les 'relations qui font l'objet du paragraphe 
b), la taxe à considérer pour effectuer la répartition 
susindiquée est celle qui figure au paragraphe a), 
en regard de 50, . 

20 - Les taxes du présent tableau sont réduites 
de 50 p. 100 en faveur des télégrammes des gouver
nements anglais,. espagnol et portugais échangés avec 
les possessions anglaises, françaises et portugaises 

Pernambouc 

Autres b.urea'llX . 
.. : Chili et Pérou. 

Paraguay 

'. Uruguay 

du Brésil; 

. b) . Voie 
'. et . lignes 

http:�chang�es.rar.la
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§ b. Correspondances éclltmgées" entre l'Europe ou (es pays au~de{àJ ,d'ane part, e/ t~s possessions françaises, 
augfaises, belges, espagnoles et portugaises de la Côte Occidenlo.le d'Afrique, la Répuôliqlle de LibéFia, l'tffrlq!te' du Sad
et. ÜJS pays atNüfd, d'autre pari. . 

INDICATION INDICATION 

DES CORRESPONDANCES DES CORRESPo.'lDANCES 

FRANCS F./lANCS 


10 Correspondances avec les 

FRANCS 

Correspondances avec les 
tions françaises de la Côte tions anglaises de la Cê,teOcci-1 

dentale d~Afrique. 


a) Voie Brest-Dakar-Monrovia : Voie 

Ouinée française 


dentale d'Afrique. 

Brest-Dakar-Monrovia: 

Correspondances 
portugaises de la 

Occidentale d'Afrique. 

Voie -Brest-Dakar-Monrovia : 

0.2425
Côte d'Ivoire 

2.20 
2.115 ,0.31 


Dahomey 
 ().265 

Togo. 


1.915 0.325 
1.815 0.2425 

Cameroun 
0.415 

1.755 0.785 
A. E. F. 


1re zone • (1) 1.82 
 0.73 

Autres burelrux (1) 1.72 
 0.92 

'b} Voie Saint-Vincent
Sierra-Leone-Conakry : 
Dahomey 0.325 

Togo ' .. 0.415 
 tionsCaméroun 	 0.785 

A. E. F. 

1re zone . 0.73 


• 

' c) Voie Saint.vincent- O.l:}
Autres bureaux ~~-~=__J.;o:.:92~__!ili~~~~~~~~~~~îmiÊ;T~fl~~tLagos_Cotonou : .............~.._. Q.I225 

Côte ,d'Ivoire 
 ,0.12-- 0.735\Dahomey 	 Q.935 
Togo... . 1.035 

Cameroun 
 1.345 

A.E. F. 
• •1re rone . 1.28 

Autres bureaux 1.38 

(1) 	 Cette taxe est diminuée de; 
a) 0 fr. 555 avec les Açores j • 

b) 0 fr. 35 avec l'Espagne et les Can.ries; 
c) 0 fr. 555 .vec Gibraltar; 
d) 0 fr. 03 avec 1. Or.nde·Bret.gne et Malte; 
e) 0 fr. 6J avec le Porrugal;. . 
f) 0 fr. 575 aVéc Tanger et la zone française du Maroc, voie Casablanca.Brest· 
g) 0 fr. 28 avec les pays au-delà de l'Europe pour lesquels il existe des taxeS uniformes à partir" d'Europ.e: 

(2) 	 Cette taxe est diminuée de ; 
a) 1 fr. 095 avec les Açores; 
b) 0 fr. 35 avec l'Espagne et Jes Canaries; 

· c) 0 fr. 515 avec Oibralt.r; 

d) 0 fr. 57 avec la Orande-Bretagne; 

e) 0 fr. 54 avec l'Irlande· IEtat lIbre d'); , 

f) 1 ir. 17 avec le Portuga ; 


· g) 	0 fr. 535 avec Tanger et la zone française du Maroc1 voie Casablanca~Brest. 
(3) 	 Cette taxe est; 

10 - Augmentée de; a) 0 fr. 01 avec 1. Or.nde-Bretagne; 
b) 0 fr. 04 avec l'Irlande; 
20 - Diminuée de; a) 0 fr, 515 avec les Açores; 
b) 0 fr. 35 avec l'Espagne et les Canaries; 

· cJ 0 fr. 515 avec Oibraltar; 

d) 0 fr. 59 avec le Portugal; .' 

~) 0 fr. 535, avec Tanger et la zone françaLe du Maroc, voie Casablanc~-Brest. 
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INDICATION

1 

\, , DE~ CORRESPONDANCES 

1 


li
',1 

,1 
fRANCS 

Saiilt~Vincent .' . . ' .(i) 0.99 
Madère . • 0.99 

40 Co1'I\espondances avec,laRépu
bl\que . de Ubérla. 

Dans les. re!~tions .avec .les pays 
ci-après': . 

Açôres .. 2.07 
AlbanJé .. 2.19H 

1 Algérie 2,4l5
, i 

Allemagne 2.325 
'Autriche .. 2,29 

1 Belgigné . 2.395 
Bulgarie 

': 
2.175 

'i • Canaries . 222 
Cité dn Vatican (Etat de la) 2.31 
Cyrénaïque " 2.24 
Danemark ',' " 2.2575 
Dantzig (ville libre de) 2.29 
Egée, (îles italiennes de l') 2.225 

', Esp~ghe . , 	 . . 2.22 
1

~-I~J:~ssl'i<l!ronI'ltêHe~'''.~,""l-__...,...:......;~ 2,12 
Féroé • . :'''''';--.., ,--~3 . 

INDICATION 


" DES CORRESPONDANCES 


fliANCS 

dthuanie 
Luxembourg 
Malte 

Maroc: 

Zone espagnole, par l'Espagne 
Zone française, y compris Tan

ger 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse 
Svatbard 
Tchécoslovaquie 
Tripolitaine 
Tunisie 
Turquie 
U. R. s. S. 


-
 Y.ougoslavie. . . 
- Amérique du nord (par les voies 

Finlande 	 . .'. 2.20-·-·''"'--~--· -.. ~<tè'doles'et de T. -S'- F. trans: 
: France . . , ..". 2.415 atlantiques du nord)~ 

Gibraltar 	 2.085 Autres pays • 
Grande· Bretagne et Irlande du 50 Correspondances avec l'Ile de 

Nord , 	 2.30 Fernando·Po. 
Grèce et îles de la Grèce 2.175 

Dans les relations avec les pays Groenland , 2.33 
suivants:,Hongrie 	 2.175.' 

Irlande (Etat libre d') 2.26 a) Europe, ,y oompris la Cyré
Islande, ... ' .. - 2.33 naïque, le Maroc, la Tripoli
Italie,., 2.325 taine, la Tunisie et la Turquie: 

• 


DE LA l'RANCi:" 99 

',' 

fllANCS 


2.2575 

2.395 

2.1275 


2,22 

2.075 

2.2575 

2,34 

2,2575 

2.03 ., 
2.157 

2.2575 

2.38 

2.2575 

2.2575 

2.36 
2.415 
2.14 

2.0375 

2.2575 


1.935 

2.37' 


Jan-Mayen .' •. 2,2575 - Ivoie Brest·Dakar-Monrovia '1(1)1.09 I·Ü.425 ! 
Lettonie 2.20 _ Voie Saint-Vincent-Douala . - 0.410' " 

1---'--'- ---,.!-----"-----------------'--,.... _--_.__.. ' 
, · (1) Cette taxe est diminuée de : • 	 ,,· .' 	 aJ'O fr. 555 avec les Açores; , ~;

b) 0 fr.' 35 avec l'Espagne et les Canaries; 
è) b fr.. 555 avec Gibraltar; 1 .' 
d) Q' fr.. ·{)3 àvec la Orande.Bretagne et Malte; 1 ~; 
e} 0 fr.. 63 avee le Portugal; . ' j 

11 -_IrO fr. 575' avec Tanger et. la zone française du Maroc, 'voie Casablanca~Brest; , . _.
, g) 0" fr. 28 avec. les 'pays au~delà de PEurope 'pour lesquels il existe, des taxes uniformes ,à partir d'Europe. 
 " 

. (4): Cette ,taxe est': , '. .', 

. 10 ,._ Augmentée de 0 fr. 01 avec l'Irlande; 


· 	 20' - OirtlÎnuée de': a) 0 fr. 35 avec J'Espagne et les Canaries; 

b) 0 fr. ,41 avec Gibraltar; . 

,cl O"fr. 02 avec la Grande-~retagne; ,', \. < 

d) 0 fr.. 07 ·avec Malte ;.... . . ' . . 

e)-O .fr. 47 avec Tanger -et la zone française. du Maroc, voie Casablânca~Brest. 
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INDICATION 
DES CORRESPONDANCES 

10) Pays au delà de l'Europe 
lesquels il existe des taxes 

, . formes à partir de l'Europe 
l 	 , 
IVoie Brest-Dakar-Monrovia 


IVoie Saint-Vincent-Douala 


Autres pays: 
1 

'Voie. Brest-Dakar-Monrovia 
1 Voie Saint-Vince nt-Douala 

(in Correspondances avec le 
. go Belge et le 

Brest-Dakar-Libreville 

70 Correspondanées avec 
sion, Sainte-Hélène, Maurice 
les îles Seychelles 

1 .. 

'1' 80 Correspondances avec 
de. l'Afrique du sud, 1Atriquel 
du sud-ouest, le Congo 

· et le~uanda' Urundi 
1 eap Rhodésia), le Ny'aslllalld,1

,i ·la Rhodésia du nord 
! "sud' ';. '. , . 
i 

'90,Correspondances avec 
gasear et la Réunion, 

Dans les relatio'ns avec: Le JVUlr<lC( 
(rone française) et Tanger 

; L'Algérie et la Tunisie 
Les autres pays 

100 Correspondances avec 
R<ldriguez et les lies Cocos 

Dans les relati<lns avec les 
. suivants: 

Açores 

Algérie 

Autriche 

Bulgarie 


11--- .. - .-- 
(5) 	 Cette taxe est: 

lu - Augmentée de; 0 fr. 04 
20. - Diminuée de ~ 0 fr. 01 avec• Finlande; 0 fr. 10 avec l'Autriche et la Hongriei 0 fr. 


Danemar.k, DantzîgJ les iles' Feroé, ~e Groënland, If Islande, ]a. Lithuanie~ r~. PQlog~eJ la' Roumall:ie, la. Suède,_ la -Tc~écoslo-
, l" va<!ul~ et '1'U, R. S, S.; 0 ir. 23 avec les Pays-Bas; 0 fr, 45 avec le Luxembourg; 0 fr.,,53 avec la Belgique;. 0 fr. 625 

avec l'Irlande (Etat libre d'); 0 fr. 655 avec la Grande-Bretagne, . '. " .," . 
. , 

.. 

'B.
"fJ;;'" 

- d 
'" d~ 0
-0.0 . 
1l:.'"0_ -

'" 8 .2-.. 

~ 

,..~ 

!.~ 
en'::::,, 
... '" " " 

fRANCS 

0.975 

1.255 

0.85 

0.475 

0.525 

0.725 

0,2875 

0.4175 

0.3875 

0.5075 

0,3675 

avec Tanger;
J'Albanie; 

tD 	 _ 

....'" ~d.'; 
~I 

g..:9 
,g,~,21' ~ = ~ 0 -k ,_.'-'''':; ...... '0 ' ,~' " .. " - .... " 

~LoC'.l""" 
:0 â : ~ 
~ 0·(11) 1=1 INDICATION..e. Ç.J.g = 
"'-tD'<1.lb DES CORRESPONDANèES ~ .; ;" '" 
Log.=,â
::1 "= co 
~ r.tl 2:'" .., ~ 
Il) .;e 	 .::1 

'~ 
(II) :;:i :::1 ... " " 

FRANCS' 

0.3875 
0.2375, ' 

(îles' italiennes de l') 

FRANCS 

0.2375 
0.385 

0.3875'.0.45 0.3925, . 

0.2875 
.~0.385 0.3625 

0.45 0.3175 

OA57S'., 

rlande (Etat libre d') 03925 .' 
0.39 0.3925 ' 

O.36Z5. 
0.2875 

0.4275 
...:.,.0.3375,' 

, 0_5575 

0.2375 . 

pays 

10 Correspondances avec l' 
tralie (y compris la Tal,~'nanlie,1 
la Nouvelle-Zélande et la 
velle-Caléoonie) et les 
au delà. 

les relati<lns 

0.342 

'0.472 

0.442 

0.562 

0.422 

0.442 

0.442 

0 ft. 15 avec les pays du régime extra-européen; . _ 
0 ft. 03 avec la Bulgarie, la Grèce et la Norvège; 0 fr.,09 ,aVec- -13 

11 avec l'Estonie et la Lettonie; 0 ·fr ..15 avec ·1'Allem,agneJ le 

http:tD'<1.lb
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INDICATION 


DES COAAESPONDAl\'CES 


INDICATION 

DES CORRESPONDANCES 

fRANCSfRANCS 

'1 b) Pays au delàde l'Europe '. 
lesquels il existe des taxes ·6.î~r5 , formes à partir de l'Europe: 

(îles' italiennes de l') 0.2375 
Voie Brest-Dakàr-Monrovia . 0.975 0.385l 0:3875 

0.45IVoie Saint-Vincent-Douala , 0.3925',' 
1 ) Autres pays: 0.2875, 
i Voie, Brest-Dal,ar-Monrovia 0.3851.255 , 0.3,625 

: Voie Saint-Vincent-Douala 
 0,45 0.3175 . 

60 Correspondances avec le 

Nyasaland, 
et 

0.85 

0.4575 
. go Belge et le 03925 ' 

Brest-Dakar-Libreville 
IItlan':le (Etat libre d') 

0.39 0.3925 ' 

70 Correspondances avec 0.3625 ' 
sion, 'Sainte-Hélène, Maurice 0.2875 
les îles Seychelles 0.4275 


'so Corr~spondances avec 
 0.3375 
de, l'Afrique du sud, l'Afriquel 0.5575 
du sud-ouest, le Congo 

0.2375
'et le!{uanda' Urundi 

0.3875' cap Rhodésia), le 

la Rhodésia du nord 

sud.. . lue 0.4675 

()o Corr'espondances avec 

. "". 

~).5S75 

gasear et la Réunion. 


i Dans les relatio"ns avec: Le Nl'Il'O'CJ 
 tralie (y compris 
avec!' 

et les 	

,-

la 
1 (;rone française) et Tanger 0.475 la Nouvelle-Zélande et -la 
L'Algérie et la Tunisie 	 0.525 velle-Calédonie) 

Les autres pays 0.725 
 au delà. 


Hlo Correspondances avec 
 les relations 

'j Rodriguez et les Iles Cocos 
1 Dans les relations avec les 

suiv(nts : 

Açores 	 0.2875 


0.4175 

0,3875 


0.5075 
 0.442" 
Bulgarie 	 0.3675 0.442 

pays 

10 Correspondances 

.. _--~~....:~~~-_....,---~, 

"1 (5) Cette taxe est: , , , 
,\0 Augmentée de: 0 fr. 04 avec Tanger; 0 fr. 15 avec les pays du régime extra.européen; , .'. ,.' .. 

'. : 20 - - Diruîn~ée de'; 0 fr. 01 avec l'Albanie; 0 fr. 03 avec la 'Bulgarie, la Grèce et' la Norvège; 0 ,fr•. 09 -avec la: 
'Finlande;. 0 fr. 10 avec l'Autriche et la Hongriei 0 'ft. 11 'avec l'Estonie et la Lettonie" 0 .fr. .15 avec .1'Allem~gnèJ le 
Danemark, Dantzig1 les îles' Feroé, le Oroë:nland, l'Islande, la. Lithuanie) la. Pologne, la' Roumanie, la, Suède, la, "Tcfjécoslo-
'-''''luie et 1'U. R. S. S'l O.fr. 23 avec les Pays-Bas;' 0 fr. 46 avec Je Luxembourg; 0 fr.,53 .ieç' 1. Belgique; O· fT; 625 
avec l'Irlande (Et.t lIbre d'); 0 fr. 655 avec la Grande·aretagne. ' 

...._ 'J 
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INDICATION INDICATION . 

DES COAAESPONDANCES DES CORRESPONDANCES 

, fRANCS , fRANCS fRANCS 

0.482 
-Gibraltar . 0.342 - Tanger 
Eéroé ,\(6) 0.357 - Roumanie 

0.392 . 
Orande-Bretagne . (1) 0.336 - Tchécoslovaquie 0.612 
Orèce .. , ,1 0.372 - Tunisie . , . 0.442 
Hongrié ',' . . _ . 0.512 ~ Turquie . 0.322 
Irlallde (Etat libre d') '. ,1(6) 0.357 ... Yougoslavie 0,522 
Islande .1(6) 0.357 ~, Autres pays d'Europe 0.642 
Libye et îles italiennes de l'Egée 0.292 
rylalte. . (1) 0.336 - 120 Correspondances échangées 

1.55Portl\g~ --,=-,~,___ ,', __ ~ ____ ,..:.. ___ ~:~4.-2__ :-, .-~~ns,~utes les autres relat~onsl 
(6) Cette taxe est fixée il 0 fT. 261 pour les rdations avec la Nouvene~Zê{ande.

l, (7) Cette taxe est fixée à 0 fr. 25 pour les relations avec: la Nouvelle-Zélande. Q ======._= 

, 

FIlANCS 

.! 

~-

!-

-
1 " 

- 1 

t 
i 

.1 

1 

'! 

.. 

, 

§ c, "~ Correspol1dances, l'ole Cm;(1b1mlc(1~Dt1I({JrJ l'litre la ZOIlIJ française du Marot..' et les possessions françaises de la 

_. .- ~"F"'" ,,,,,.~. . 
'i'us:rs pttt' mo t 1 

(mlhles from;ais! .' INDICATION INDICATION
utilisés jusqu'au 

DES CORRESPONDANCES DB COIlllBPONDANCBhut'euu d'échange: 
colonial)1 

I--~------·-----------------I--~F~R-AN-C~s----I----------------------.----.. 
Entre la zone française du Maroc et ; Le Dahomey 

Le Sénégal . , . 0.855 


I
Le Togo 


La Ouinée française 1.55 
 Le Cameroun 

La Côte d'lv.oÎre . • 1.00 1L'Afrique Equ3.rori.21e frftnçaise 


~.==....~.=_.. ..~===.~.~==============~======~ 

TABLJjjAG E 

Taxes pUl" mot. 
(cùhles fmnr;nis 
11 tilisés i,uSq11 'uu 1 
hureau d1éehange 

colonial) 

FRANCS 
1.675 
1.70 1 

2.025 J 
2.10 1 

,~ 2 

CABLES FRANÇAIS DE LA COTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE 
(Talles locales) 

Les. ta.t·es prhmes dans les relations avec, /'Afrique Eqflatoriale Fraflçaise (jusqu'à la côte 
à Pointe-Noire) sont aJJp!icables allx' télégrammes éch'm.qés avec le Congo Belge. . '.' 

Lesta.1;es /Jfévues jusqu'à la Côle da Cameroun sont applicables (Il/X télégrammes ·échangés ' 
avec F-ernando~Po, t'Oie Douala. . 

, .2 --

INDICATION 
i DES COAAESPONDANCES 
1 

, 

! 
! 

. 

11 0 Taxes applicables à partir de Dakar, 
i v-oie' Conakry.

la) Correspondances entre'le Sénégal et: 
L'Europe, voie Conakry-Saint-Vincent. 

" . 

Taxes pur mot 
(cilbles h'ançais 

ut.llisês jusqu'au 
ùurcun d'échange 

eoloniul 
Oll éLrfln.gcl') 

FRANCS 

0.715 

INDICATION 
DES CORRESPONDANCB 

L'Amérique du sud et Madère voie Co-
naluy-Salnt-Vincent 

Saint-Vincent: 
Voie Sierra-Leone 
Voie MonroVIa 

= 
Tnxes pm' mot 

(câble. frnnçuis 
utj IÎsés jusqu'uu 
burea" d'écbauge 1 
. eolonial 

ou étranger) 

fRANCS 
1 

1 
0.715 1 

. 0.715 1 
! 

(1) 0.3975 
1 -- . i,, 

., 
: 
, 

; 
, 

, 

'., 
1 

.. ; 
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(4) Taxe appicable en cas d'interruption de la voie normale. 

.. &2\ • 
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., 

Tnxes pnl' mol 

INDICATION 

DES CORRESPONDANCES 


L'île de jJAscension et l'île de Sainte-
Hélène 

La Guinée françaÎse 

La Côte d'lvOÎre : 
Voie Monrovia 
Voie Sierra-Leone-Lagos 
Le Dahomey, voie Monrovia 

1Le Togo, voie M,mmvia . . 
ILe' Dahomey, oU le Togo, voie Sierra
" Leone-Lagos . . . . . . 
Le Cameroun, voie Monrovia 
L'A. E. F., voie Monrovia: 

1re zone 
2' et 3' ZOneS 

Le Cameroun ou l'Afrique équato
riaJe. française, voie Sierra-Leone-
Lagos . 

'Bàthurst: 
Voie Sierra-Leone 
Voie Mon",via 
Sierra-Leone: 
Voie· Conakry-Sierra-Leone 
Voie Monmvia . 

Accra: 

Voie Sierra-Leone 

Voie Monr.ovia 

Lagos: 

Voie Sierra-Leone 

Voie Monrovia 


Bissao: 

Voie Sierra-Leone 

'Voie Monrovia 

San-Thomé: 
Voie Sierra-Leone 
Voie Monrovia 

Principe: 

Voie Sierra-Leone 

Voie Monrovia 


Angola: 
Voie Sierra-Leone 

"Voie Monrovia 
:La République de Libéria~ voie Cona

kry 
l'Afrique du sud ou au delà, voie C0

nakry-Sierra-Leone 

b) Correspondances voie Noronha-Da
kar-Conakry entre l'Amérique du 
sud et: 

.Madère et Saint-Vincent • 
L'île de l'Ascension et l'île de Sainte-

Hélène 

Tfixes pnr mot 
(ct\bles rrnnçnis 

utilisés jnsqu'llu 
llUl'cltu d'échange: 

coloninl 

Oll étranger) 


FRANCS 

0.325 
0.90 

0.71 
(2) 1.90 

1.01 
1.06 

(') 1.90 
1.435 

10415 
1.555 

(2) 2.15 

0.90 
(1) Q.505 

2.64 
(") 1.115 

2.60 
1.38 

2.95. 
1.565 

0.50 
0.1825 

0.50 
0.455 

0.50 
0.435 

0.50 
QAO 

1.08 

0.325 

0.815 

0.525 

INDICATION 
DES CORRESPONDANCES 

La Guinée française 
La Côte d'Ivoire 
L.e Dahomey 
Le Togo 
Le Cameroun 

L'Afrique équatoriale française: 

1re zone 
2' et 3e zones 

Bathurst 
Sierra-Leone 
Accra 
Lagos. . . 
Bissao, San-Thomé, principe et ·l'All

gola . , 
La République de Libéria . 
L'Afrique du sud,ou les pays au delà, 

l'Afrique orientale (Kenya et ügan
da), l'Afrique orientale portugaisè, 
le Nyasaland, la Rodésia du nord, 
la Rodésia du sud et le Tanga
nyika 

20 Taxes applicables à partir de Co' 
nakry. 

a) Entre Bathurst et Sierra-Leone, d'u
ne part, et Accra ou Lagos, d'autre 
part, voie Monrovia 

/)) Entre Accra et Lagos voie Monrovia 
l') Entre Bathurst, Sierra-Leone, Accra, 

Lagos, d'une part; Bissao, San-Tho
mé, Principe et l'Angola,. d'autre 
part, voie Monrovia 

d) Entre Bissao, d'une part; San-Tho
me, Principe et l'Angola, d'autre 
part, voic Monrovia 

e) Entre San-TIlOmé et; 

Principe, voie Monrovia 
L'Angola, voie Monrovia 
f) Entre Principe et l'Angola, voie 

Monrovia 
g) Entre la Guinée française et: 
La Côte d'Ivoire, voie Sierra-Leone-

Lagos . 
Le Dahomey, voie Monrovia 
Le Togo, voie Monrovia . 
Le Dahomey, ou le Togo, voie Sierra
Leone 

L'A. E. F., voie Monrovia: 
1re zone 
2' et 3' zones 

Le Cameroun, voie Monrovia, 
L'A. E. F. ou le Cameroun, voie 

Sierra-Leone·La.gos 
~........,.':-::c----:c-~----ccc-'-~-:---'~---~ --_ .._-'--'" 

ll Taxe .applicable en cas d'interruption de la voie Sierra-Leone. . . 
2 Taxe applicable aux cOT.respondances a.Chemînées voie Sierra-L. eone sur la demande de Pexpéditeur.
3 Taxe applicable aux eorrespondances acheminées voie Monrovia SUr la demande de l'expédi~eur..~ 

(uWics frunç.uis 
umisés ju&<)u'nu 
purctlu (l'édinnge 

, cDlonial 

·ou. étrange!') 


FRANCS 
\.37 . 
0.76 


· 1.075 

1.13 
1.5.15 

· 1.495 . 
1.64 
0.9975 . ; 

· 1.675.: 
1.14 
0.9725 : 

1.27 
1.77 

0.525 
·1,'. 

"r 

(S) S.52 
(S) ·0.52 

- , 

(4) 	 0..21 
l' 

(' ) 0:21 

, . , , '(',) 0..115 
(') 0.21 

(1) 'Ü.21 
,. 

(2) 1.50
0.52····· . 

MO'., 

1.50 '1 
"l, 

1.115 
1.30 
1.135 

(2) . 1.95 

! 

. Ile est réduite; à 0 fT. 21 pour les correspondanées qui empruntent la. v.pie Monrovia en eas d'interruption de Ea voie 
=è ..... . 
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, 


, 
, 

'[ l'~xes"~r m~t ~ 
(câblés français 


, INDICATION u misés jusqu'au 
 INDICATION 
bureau dtét'Jutn ge DES CORRESPONDANCES , DES COAAESPONDANCES 

colonÎal 
1 ou étranger) 

lI.--,---..,.---'------:-=---1-----------:--:::---=--:1 
-

Bathurst-Saint-Vincent etSierra-Loone, 
VQiè, Monrovia , , 

, Accra.: 
Voie Siarra-Leone 
Voie 'MQnrovia 

"Lagos: 
': . Voie Sierra-Leone 

Voie Monrovia :, 
, ,Bissao J' .voje ~i()!lfovia . .... 
',San-Thomé, Principe et l'Angola, voie 
': Monrovia , .•. ,. ' 

::1.:'AfrÎ<jue. du sud, ott les pays au delà: 
'; voie Sierra-Loone 

,:h) Entre!. Côté d'Ivoire et: 
: ILe Togo, voie Monmvia-Sierra-Leone, 
':1..e Cameroun, voie' Monrovia-Sierra

Leoni! 

iL'	Afrique équatoriale française, voie 
Monrovia-Sierra-LeQne : 
1re zone 
2e et 	3e zones 

:'i) Entre le Dahomey et: 
"VAn'lérique du sud et Madère, voie 

M<:>nrovia-Saint-Vincent . . . 
'Saint-Vilicent, vOle Monrovia . . . 
'L'île de l'Ascension et l'lie de Sainte

.!, Hélène, ,voie Monrovia . 
~ Bathurst, voie Monrovia . . 
: Sierra-Leone, voie Monrovia . 
1Accra et Lagos, voie Monrovia 
:: Bissao, voie Monrovia . . . 
, San-Thomé, Principe et l'Angola, voie 
i Monrovia . .. ... ~. . 
,L'Aftique du sud ou les pays 'au delà, 
i ,voie MOllrQvia 

1;JEntre le Togo et : 
iL'Amérique du sud et Madère, voie 
, Monrovia-Saint-Vincent . . 
rSaint-Vincent, voie Monrovia . 

" L'île de l'Ascènsion et l'ile de Sainte
! Hélène, Voie Monrovia 
iSathurst, voie Monrovia 
l'Sierra-Leone, voie Monrovia 
'Accra et Lagos, voie Montovi"iBissao, voie Monrovia . "" . . . 
':S~n-Thomé, Principe et l'Angola, voie 
1:' Monrovia. '. . . 

, iL'Afdque du ~d -ou les pays .u delà, 
, VOle MonrOVIa '. . . . . . . . 
k) Entre le Cameroun et : 
i.!A.:nérique du sud et Madère, voie 

Monrovia-Saint-Vincent . . . 
Saint-Vincent, voie Monrovia .' 
L'île de l'Astension et l'île de Sain le
. Hélène; voie', Monrovia, . 

FRANCS 

Bathurst, voie Monrovia 


0.105 Sierra-Leone, voie Monrovia 
Accra, voie Monrovia 
Lagos, voie M~nrQvia . .0.75 ' Bissao, voie Monroviâ .. . .

0.26 , San-Thomé, Principe et l'Angola, voie 
Monrovia . . . . . • . . . . 

L'Afrique du sud otrles pays au delà,0.975 
voie Monmvia0.34 

0.06 t) Entre rAfrique équatoriale française 
le<, 2e et 3e zones) et: 

0.15 
L'Amérique du sud et Madère" voie 


-0.3125 
 Monrovia-Saint·Vincent : 
1re zone 
2< et 3e zon es 0.20 


Saint-Vincent, voie M-onrovia : 

1.045 1re zone , 

2' et 3e zones 

L'île de l'Ascension et l'île de Sainte
Hélène, voie' Monrovia:(2) 1.
he rooe 1.485 
2e et 3e zones 

(2) 1.34 
1.80 

.
Bathurst, voie Monrovia: -

1re wne 0.89 
2e et 3e wnes . 

0.325 
1.205 

1 

Sierra-Leone, voie Montovia: 
0.li5 

. ,0.315 . 	 1re wne « 0.80 ,
0,26 2e et 3e zones 1.10 : '.0.315 Accra, voie Monrovia:(4) 0.15 

1re zone (4) 0.755 
, 

0.15 2e et 3e wnes (4) 1.05 
Lagos, voie Monrovia: 


1re zone 

0.105 

1(4) 0.555 
:2' et 3e zones 0.11 (4) 0815 

Bissao, voie 	 Monrovia: 

1re zone 
 , 0.445 .' 
2e ct 3e zonesQ.414 0.6S5 

0.20 ''. 
San-Thomé, Principe et l'Angola, voie 

Monrovia:0.36 
i0.30 1re zone 0.255 
10.36 2e et 3e z-ones 0.465 
! 

.'(4) 0.17 
L'Afrique du sud ou les pays au delà,0.17 

l'oie Monrovia: 

0,12 
 0.1175 

2e et 3e zones 
1re zone 

0.3725 
, 0.125 

3e Taxes applicables à partir deOrand !Bassam. 
1 

a) Entre la Côte d'Ivoire et:0.785 
0.95 1 

L'A. E. F. ou ·le Cameroun, voie 
Le DallOmey ou le Togo, voie directe. 0.895 

, 
1.50 11.5.15 directe ' . 

--;-' 
(2) Taxe ~ipplicable 'aux 'corres'pondances aehemînées ",voie 'Sierra~Leone sur la demande de l'expéditeur. 
(4) Taxe applicable en cas 	d'interrupfio~ de ta voie normale. , , 

. 
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pi 

INDICATION 
DES CORRESPONDANCES 

Mad~re, voie Cotonou-Lagos Saint-
Vincent . . 

Saint-Vincent, voie Cotonou-Lagos 
L'lie de l'Ascension et l'île de Sainte-

Hélène, voie Cotonou-Lagos 
Bathurst, VOle Cotonol1-Lagos 
Sierra-Leone, voie Cotonou-Lagos 
Accra; voie Cotonou-Lagos 
Lagos, voie Cotonou-Lagos '. 
Bissao, voie CotonouCLagos 
San-Thomé, Principe et l'Angola, voie 

, Cotonou-Lagos 

, L'Afrique du sud ou les pays au delà, 

. voie Coton9u-Lagos . . . 


b) Entre la République de LibérÎa et : 

1,Le Dahomey ou le Togo 
'L'A. E, F. ou Je Cameroun 
Bathurst, . vOÎe Lagos 
Sierra-Leone, voie Lagos 
Accra, voie Lagos 

1Lagos, voie Lagos 

. 

140 Taxes applicables à partir de Coto
nou ou Lomé. 

a) Entre le Dahomey et: 
Le Togo, voie directe 
La Côte d'Or, voie Lomé-lignes ter

restres 
L'Europe ou les pays au delà, voie 

Lagos-Sa in t-Vincent 
b) E(ltre le Togo et l',Europe ou les 

pays au delà, voie Lagos-Saint-Vin
cent 

c) Entre le Dahomey ou le Togo et : 

Saint-Vincent, voie Lagos 
Bath.urst, voie Lagos 
Sierra-Leone, voie Lagos 
L'Afrique du sud ou les pays au delà, 

voie Lagos 
rL:A. 'E. F. ou le Cameroull 

d) Entre l'A. E, f. et le Cameroun, 
voie directe . 

c) Entre l'A. E. F, et : 

L'Europe ou les pays au delà, voie· 

. Lagos-Saint-Vincent: 

1re ZOne 

2< et 3< zones 

Madère, voie Lago$- Saint-Vincent: 

1« zone 
'. 2e et,3e rones~ 

,
Taxes par mot Taxes par mol 


(câhlfs rmnçflis 
 (cHb!es h'tUlt;sis .~ 

utilit:{~f:\ JUStIu'UU INDICATION ulilisés jusqu:nu 
11Ill'Cati Il '(~ebànge hurenu d l'C;hange ..'DES CORRESPONDANCES .(!olonÎul colonial 


.ou êtt'nngor) 
 i ou étranger) 

FRANCS FRANCS 

Saint-Vincent, voie Lagos: 
0.735 1re zone". 1:53 
0,(\6 2e et 3e zones 1.78 ".' 

,0.90 .Bathurst, voie Lagos: , 
. 	 ,0,75. tl'e zone 1.56 ~ 0,90 2< et 3e zones 1.81 ,0.425 

Sierra-Leone, voie Lagos: .:
0.925 

1re zone .. LW .'{J,55 .. ;',:
2e et 3<: zones 1.65 , 

0.30 Côte d'Or, voie Lomé-lignes terrestres: 
1re zone 1.15,

0.3125 
2< et 3e iones LW 

.; 
{J,95 

Accra, voie Lagos: 
.:. 	 1re zone 0.90 .L:>() 

2e et 3e zOnes Ll5
0.61 

0,52 
 Lagos, voie Lagos: 

1re zone{J.60 0.85 
2< et 3e zonesua 1.10 

Bissao, voie Lagos: 


l ré zoné .. 
 . 0.70 A 
2< et 3e zones 0.95 

j 
~; 

.' 

0.20 San-Thomé, Principe et l'Angola', voie 
Lagos: 

0.20 tr~ ZOne 0.30 
2< et 3e zones 0.550.935 

L'Afrique du sud otl les pays 	a'll delà, 
voie Lagos: 

1.035 1te zone 0.3125 
2e et 3e zones 0.5625 

050 /} Entre le Cameroun et: 
0.75 L'Europe ou les pays ail delà, voie 

{J.9O 
 Lagos-Saint-Vincent , . 1.345 

Madère voie Lagos Saint-Vincent 1.345 
0.3125 Sainl-Vincent, voie Lago3 1.535 
{J.95 Bathurst, voie Lagos L56 

. Sierra-Leone, voie Lagos 1.40 
Côte d'Or, voie Lomé-lignes terrestres, '.f1.15 ..0.95 
Accra, voie Lagos .. 0.90 
Lagos, voie Lagos 0.85 
Bissao, vüie Lagos 0.70 
San-Thomé, Principe et l'Angola, yoie l',, 

. ,Lagos 0.3ll1.28 
L'Afrique du sud ou les pays au delà,

1.38 voie Lagos 0.3125 

50 Câble Llbreville-Pointe-Noire:• 
1.28 Pour les correspondances intérieures :J' 
1.38 l' d.c l'Afrique équatoriale française. " 0.25 l'. 

'==.~~_._.O;===~=~====~=!'=======~==.==.....J ,,'. . 
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TABLEAU F 

CABLES FRANÇAIS DE L'OCEAN INDIEN 

.(Câbles Tamatave...., Réunion et Réunion _ Maurice) 

'INDICATION DES CORRESPONDANCES TAXES l'AR MO'T OBSERVATIONS 

, --~~~--------------------------------I---~f~R-A-N-C-S---
Il 

Pou; les correspondances échangées entre Mada-
i gasear et La Réunion: , 

Sain t'Dénis 
Autres bureaux 
Maurice. . 

Pour 'les correspondances éclJangées entre Maurice 
'! ,et La Réunion : 

! i 
Saint-Dénis 
Autres bureaux 

i' Pour les correspondances éclJangées entre l'Europe 
, ou 'transitant par l'Europe et Madagascar: 
: Vole Brest-Dakar 
i \loiè: Eastern. 

La Réunion: 
\loie·Brest-Dakar: 

, Saint-Dénis 
Autres bureaux 

\loie Eastern : 
Saint-Dénis 
Autres bureaux 

, . 
. 

,Pour toutes les autres 
avec: 

correspondances échangées 

1 

Madagascar 

La Réunion: 
Saint-Dénis 
Autres bureaux 

.,' 

• 

. 

'. 

ARRETE No 92 bis. promalgaattt au Togo te décret ~ 
da 15 décembre 1938 !not/iflant l'{//'ticle 6 du décret i: 
du '2;3 mai ,1936 relatif /'lUX taxes applicables aux 
télégrammes dl' preSse échangés entre la F ratu:e 
(J' compris l'Algérie) et la Tunisie, d'ane part, les 1,1 

cololiies françaises d" l'Afrique occidentale et de 
l'Afrique équdtoriole, le Cameroun et le Togo, 
d'autre' part. 

L'ADMINISTRATEUR EN ç:HEF ,DES CoLONlfS, 
CHEVALIER Of. J..~ LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUOLIQUE P. 1., 

Vu 'le décret du' 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 
",t les pouvoirs du Commiss.ire de la République aU Togo; 

Vu le d~cret du 19 septembre 1936 portant réduction 
-des dépenses administratives, du Togo, modifié' par celui du 
'20 juillet .1937; " 

Vu le décret du 16 avril )924 fixant le mode de promul
':gàtion . et de publication ùes textes 'réglementaires aU Togo 
"et au Cameroun; ~ . 
, Vu lé déere! du 23 mai 1936, fixant les taxes télégraphi

'ques dues pour le transit par les câbles sous-marins franco-
, ·anglais ·et les i:âbles· sous· marins français;., 

Yu le déeret du J5' décembre 1938, 'modifiant l'article 6 
·du déc.~et du 23 m.ai 1936 susvisé, relatif auX' taxes applicables 
.aux télégrammes.- de presse échangés entre la France (y com~ 
-pris J1 Algérie) et la t:unisie, d~une part, les colonies françaises 
,de l'Afrïqqe occidentale er .de l'Afrique équatoriale, le Came
~oun et Je 'T~gOI d'autre part; , , -

1.15 
1.10 
1.90 

0.15 
(1) (f) 0.38 

(1) (S) 
(1) (') 

fl.25 
fl.20 

0.48 
0.43.: 

1.15 

(1) Ces taxes sont diminuées dans les 
relations avec : 

a) L'Algérie et la Tunisie de 0 fr. 20'] 
b) La zone française du Maroc et Tan 

ger de 0 fr. 25. ' 

(2) Taxe réduite à 0 fr. 20 pour les 
télégrammes de presse. 

(3) Taxe réduite à 0 fr. 25 pour les 
télégrammes de presse. 

(4) Taxe réduite à ,0 fr. 225 pour les 
télégrammes de presse. , . 

" 

1.25 

~ 
.) 

1.20 , 
; 

_. - .~-

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 15 décembre 1938 modifiant l'article 6; 
du décret du 23 mai 1936 relatif aux taxes applicables 
aux télégrammes de presse échangés entre la france 
(y compris l'Algérie) et la Tunisie, d'autre part, les 
colonies françaises de l'Afrique occidentale et de 
l'Afrique équatoriale, le Cameroun et le Togo, d'autre 
part. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com- , 
muniqué et publié partout où besoin sera.' 

Lomé, le 6 février 1939. 
ORADASSI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

SUJ" le rapport <lu ministre des postes, -télégraphes et 
téléphones, du ministre des colonies et du ministre des 
financesj ~ . '," 
-Vu l'article 2 de la loi du 21 mars 1878, modifié par _ 

Îa loi du 29 juillet 19J3. concernant la fixation de certaines .: 
taxes télégraphiques internationales;' ,,'" '" 

Vu le décret du 23 mai 1936; 
,Vu la loi du 5 mars 1938, portant approbation de la 

çonventlon internationa1e des télécommunications et des règle
ments y annexés arrêtés il Madrid les 9 et 10 déeembre 1932; 
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Le -conseil supérieur des' postes, télégraphes et téléphone~ 
entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 du décret du 23 
mai 1936 est modifié· comme suit: 

.' Art. 6. - La taxe par mot des télégrammes de 
presse échangés voie Brest-Dakar entre la france 
(y compris l'Algérie) et la Tunisie, d'une part, les 
colonies françaises de l'Afrique occidentale et de 
l'Afrique équatoriale, les territüites sous mandat du 
Cameroun et du Togo, d'autre part, est fixée au 
cinquième de la taxe par mot des télégrammes ordi· 
naires échangés dans les mêmes relations et par la 
même voie. 

Les taxes indiquées au tableau 0 (§ a, 20 ) sont 
réduites des trois quarts pour les télégrammes de 
presse échangés, voie Brest-Dakar, avec la républi
que Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Chili, le 
Pérou, le Paraguay et l'Uruguay. 

$ 

ART. 2. - Le ministre des postes, télégraphes et 
t~léphones, le ministre des colonies et le ministre des· 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

fait à 	 Paris, le 15 décembre 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République:· 

Le ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
jules JULIEN. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Service des lettres radiomarilimes 

ARRETE No 81 promulguant au Togo le décret du 
24 décembre 1938 portant réglementation du ser· 
vice des lettres radiomafitimes. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA L'éoloN "D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉI~uilLiQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 24 décembre 1938 Rortant réglementation 
du service des- lettres radiomaritimes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 24 décembre 1938 portant réglementation 

. du service des lettres radiomaritimes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 28 janvier 1939. 

GRADASSI. 

LE PRÉSIDENT. DE LA RÉPUBLIQUE. fRANÇAISE, 
Sur la proposition du ministre ,des postes, télégraphes et

téléphones, du ministre des -finances~ du ministre des affaires. 
étrangères, du ministre de la marine et du ministre de!;l
colonies; 	 , ... 

Vu le décret du 28 septembre 1904 autoris.ant--Péchange, 
des télé~rammes privés entre les navires en mer et les stafions. 
nroiotélegraphiques situées sur le littoral de la France, do· 
l'Algérie et de la Tunisie; 

Vu l'article 3 dll décret du 6 aoOt 1934 fixant les taxes. 
des lettres radiomaritimes échangées entre les navi'res de la' .) 
marine militaire française en mer ...-et les stations côtières de· 
France, d'Algérie' et de Tunisie; . 

Vu le décret du 9 J11ars 1935 portant réglementation du. 
service des lettres radiomaritinles; 

Vu le décret du 8 avril 1938, modifiant le précédent; 
Vu la convention internationale des télécommunications de

Madrid (1932) et les règlements y an~exés (revision dUi 
Caire 1938); 

Le conseil supérieur des p~stes, des télégraphes -ef des.. 
téléphones entendu j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La lettre radiomaritime est 
une correspondance acheminée radioélectriquement en- , 
tre la station de navire d'origine ou de destination 
et la station côtière de transit et postalement (vok 
ordinaire ou aérienne) entre cette dernière station. 
et le bureau d'origine ou de destination. 

ART. 2. - La lettre radiomaritime est admise dans. 
les deux sens (navire-terre et terre-navire), entre les. 
stations de navire en mer et les stations côtières de 
france, d'Algérie, des colonies fninçaises (les îles. 
Saint-Pierre et Miquelon exceptées), des protectorats. 
et des territoires sous mandats. 

Sauf arrangements spéciaux conclus avec les admi
nistrations des pays intéressés, elle ne peut être, 
acheminée par voie postale (ordinaire. ou· aérienne). 
que dans les limites·· des régimes intérieur, franco
colonial et intercolonial (les îles Saint· Pierre et Mique
lon exceptées) et à l'intérieur des Etats de la- Syrie et 
du Liban. 

ART. 3. - La taxe· totale applicable aux lettres, 
radiomaritimes comprend: 

10 - La taxe de bord revenant à l'exploitant de la. 
station de navire, fixée à 2 frs. 50 jusqu'à vingt ~ 
mots. Au-dessus de vingt mots et par mot en plus: 
o fr. 125; . 	 . 

20 - La taxe côtière revenant à l'administratiOl~ 
exploitant la station côtière, fixée à 2 frs.5O jusqu'à 
vingt mots. Au-dessus de vingt mots et par mot en 
plus: Ofr. 125; , _ " 

La taxe côtière minimum de 2 frs. 60 comprend 
la taxe postale d'une lettre ordinaire pour l'achemine
ment de la lettre radiomaritime entre le bureau d'ori 
gine ou de destination et la station côtière_ transmet_ 
trice ou réceptrice; 

30 - Eventuellement, les taxes dues pour les ser-· 
vices accessoires autorisés. 

ART. 4. - Les taxes côtières et de bord minima 
de 2 frs. 60 et de 2 frs. 50 prévues à l'article 3 pOul' 

., 
les lettres radiomaritimes jusqu'à vingt mots, sont 
respectivement réduites à 1 fr. 35 et 1 fr. 25 pour 
les correspondances de l'espèce émanant ou li destina-. 
tion : 

a) De la station de bord du navire de la société 
des œuvres de mer, stationnant sur les bancs de pêche· 
de Terre-Neuve ,et du Groënland;

b) Des navires de pêche français stationnant dans. 
les mers lointaines. 

i 



16 février 1939 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TooO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCÉ 107 

.ilAu-dessus· de 'vingt mots, pour chaque mot excé- : 
dant, les taXes côtières et de bord de 0 fr. 125 sont 
applicables. . 

ART.. 5. - L'unité monétaire employée comme 
'base· ,des taxes susindiquées est le franc-or visé à 
l'article 32 de la convention internationale des télé

. communications de Madrid (1932). 

ART'. 6. - Un arrêté du IT/inistre des postes, télé

graphes et téléphones fixera la date d'application du 

présent décret, ainsi que les conditions de dépôt, de 

'rédaction, de transmission et de remise des lettres 

radiDmaritimes. ' 


ART. 7. ~ L'article 3 du décret du 6 août 1934, les 
décrets des 9 mars 1935 et 8 avril 1938, ainsi que 

. toutes dispositions contraires à celles du présent dé
cret sont abrogés. 

ART. 8. Le ministre des postes, télégrapiIes et 

:téléphones, le ministre des finances, le ministre des 

affaires étrangères, le ministre de la marine et le 

ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui 

leconceme, de l'exécution du présent décret. 


Fait à Paris, le 24 décembre 1938. 

ALBERT LEBR\JN. 

Par le Président de la .République: 

Le milzistre des postes, télégraphes et télélJ//Ones, 
Jules JULIEN. 

Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre des affaires étrangères; 
Géorges BONNET. 

Le ministre de la madne, 
C. CkMPINCHI. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Forces de I!olice 

ARRETE No 145 c. M. nommant le général COI/lIllU/!


dant supérieur des troupes, ilzspecieur général des 

forces lie police du Togo, 


Le' GOUVERNEUR GÉNÉRAL P. 1. DE L'A. O. F., 
HAUT-CO,MMISSAII<E DE LA RÉPUBLIQUE p. 1. AU TOOO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 1904, ·portant réorganisation

.du gouvernement général de PAfrique occidentale française; 
Vu la loi du 7 juillet 1909~ portant organisation des 

1roupes coloniales; 
Vu le décret d:u 9 novembre 1901, réglant les relations 

entre les gouverneurs et commandants supérieurs des troupes j 
Vu Je décret du 28 juin 1925. portant organisation des 

forces de poUce dans les territoires sous mandat du Cameroun 
ct du Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
o{Iépenses administratives du Togo, modifié 'par le décret du 
20 juillet 1931; 

Après avis du générai d.e division, commandant supérîeur 
.des troupes du groupe de l'Afrique occidentale françaîs,c; 

Après approbation du ministre des colonies (D. M. no 2.342/ 
n. s, M, du 27 décembre 1938); 

ARRETE :. 
AATICLE PREMIER, - Le général commandant supé

rieur des troupes du groupe de l'A. O. F. est nommé 
inspecteur géhéral 'des fo~ces de police· du Togo, 

A ce titre il est chargé de l'inspeêlion des forces de 
police pour tout ce qui concerne leur recrutement, 
leur discipline, leur instruction, leur équipement, leur 
armement, la préparation de leur mobilisation et la' 
défense du Territoire. 

ART. 2. - Les forces de police du Togo sont 
inspectées régulièrement et, en principe,nne fois par 
an. . 

Le général commandant supérieur peut confier d'une 
manière permanente l'exécution de ces inspections 
au général commandant la 3e brigade, ou au comman~ 
dant militaire du Dahomey. Il règle avec le Commis
saire du Togo, les conditions générales des inspeC' 
tions, date, itinéraire, autorité déléguée, etc ... 

Les missions de l'inspecteur général ou de ses 
délégués ~ont l'objet d'une décisÎDn du Haut-CDm· 
missaire de la République française au Togo. 

ART. 3. - Les rapports de tournée sont communi
. qués obligatoirement au Commissaire du Togo qui 
peut, en les retournant, y joindre ses observations. 
L'inspecteur général les transmet ensuite, en double 
exemplaire, au Haut-Commissaire de la République. 

ART. 4. - Les dépenses de transport et de fntis 
de déplacement sont imputables au budget du Togo. 

ART. 5. - Le général commandant supérieur, ins
pecteur général des forces de police, sera obligatoire
ment consulté pour toute modification à apporter 
à l'organisation des forces de police. 

ART. 6. - Les inspecteurs des affaires administra~ 
tives continueront à exercer, dans les mêmes condi. 
tions, le contrôle dont ils sont actuellement chargés. 

. A~T, 7. - Le· général de diVision, commandant 
supérieur des troupes du groupe de l'A. -O. F., le 
Commissaire de la République française. au TogQ, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tiou du présent arrêté, . 

Dakar, le 17 janvier 1939. 
P. BOISSON . 

Dépôt de cautionnements dans les adjudications 
publiques 

ARRETE No 68 modifiant ['arrêté nO 494 sur les 
garanties pécllniaires exigées des soumissionnaires, 
cl tifre de cautionnements provisoires, pour IJtre 
admis aux ad;udications, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONiES, 
CHEVALIER DE l.A l.éOION tYHONNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 'la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juille! 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment l'article 212; 

Vu l'arrêté nO 494 du 25 août 1938 sur, les garanties 
pécuniaires e:;:igécs des soumissionnaires, à titre de cautionne
ments provisoires, pour être admis aux adjudicationsj 

Le conseil diadministration ·entcndu dans sa séance du 
26 janvier 1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arliclè 3 del'arrêié no 494 
du 25 août 1938 susvisé est abrogé et remr,lacé .par 
les disposi tions suivantes: . 
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ART. 3 (nouveau). - Les valeurs consignées don
nent lieu de la part du trésorier-payeur à la délivrance 

, de récépissé au titre du compte" No 49 - 154, divers, 
leur' compte d'inscriptions de rentes et valeurs dépo
sées à titre de cautionnement)) par le débit du compte 
({ No 47 - l,55, inscriptions de rentes et valeurs 
déposées à titre de cautionnement )). 

ART. '2. - Le chef du bureau Cies finances et le tré
sorier-payeur sont chargés, chacun .en ce qui le concer
ne, de l'exécution du présent arrêté délibéré en conseil 
d'administration, qui sera enregistré,' communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1939. 

ORADASSI. 

Classement de marché 

ARRETE No 70 complétant l'arrêlé no 362 du 27 
juin 1938 porlanl reclassemenl des marchés dans le 
lerritoire du Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

éOMMISSAIR~ DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du i9 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du, Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: ' 

Vu le ·décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo 
. l'exercice des ~pouvoirs disciplinaires;. 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice 
indigène au Togo; ensemble les textes modificatifs subsé
quents; . 

Vu le _décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation, de mise en vente et d'exportation des produits
du Togo; " 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 portant codification de 
l'inspection des produits, ensemble tous textes le modifiant 
ou le complétantj 

Vu l'arrêté nO 362 du 27 juin 1938 portant reclassement 
des marchés dans le territçire du Togo i 

Vu l'arrêté no 585 du 20 octob(e 1938 portant rétablisse
ment du cercle d'Anécho; " 

Sur la proposition du commandant de cercle d'Anécho; 
Vu l'avis de la chambre de commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est complétée comme suit 
la liste des marchés classés figurant à l'article 1er de 
l'arrêté nO 362 du 27 juin 1938 susvisé en ce qui 
conéerne le cercle d'Anécho (ex-subdivision d'Ané
cho) : 

TOkpo: le lundi 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1939. 
ORADASSI. 

Indemnité de transport 

,ARRETE No 78 porlanl réglemenlation du rembourse
menl des dépenses aux fonctionnaires ou agenls 
civils ,lil mllilaires aulorisés à uliliser leurs voitures 
automobiles pour les besoins du service. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES ÇOLONIES, 
CHÈVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubtique" ait Togo"; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, "modifié par celui "du 
20 juillet 1937: 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires. 
de solde du personnel coloni<l1, ensemble tous les actes qui 
l'ont modifié; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlem~nt sut 
la solde et les accessoires de solde des troupes "coloniales 
et métropolitaines à la charge du dé.eartement "des cOlonies Jo 

ensemble tous les actes qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation de 

l'ameublement, domesticité et frais divers aux colj:mies, et 
notamment en ses articles 3 et 4; 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant le décret du' 
2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde du 
personnel colonial; 

Vu l'arrêté no 327 du 10 juin 1938 fixant la nature et 
les moyens de transport ainsi que le personnel y afférent 
attribués aux cercles et subdivisions du Territoire; 

Vu l'arrêté nO 328 du 10 juin 1938 déterminânt" les" moyens 
de transport affectés aux différents services du Territoïre; 

Vu l'arrêté no 329 du 10 juin 1938 fixant les .moyens de 
transport attribués à certains fonctionnaires du Territoire; 

Vu la D. M; no 4,083(s. du 27 décembre 1938 portant 
approbation; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires ou agents 

européens et les militaires en service au,Togo; occu
pant un emploi régulièrement doté d'un moyen de 
transport en application des arrêtés no' 327, 328, 329 
du 10 juin 1938 susvisés pourront bénéficier d'une 
indemnité de transport chaque fois qu'ils autont été 
autorisés à utiliser leur voiturc3Jutomobiie pour les 
besoins du service. 

ART. 2. - Les fonctionnaires, civils et militaires 
visés à l'article 1er du présent arrêté, autorisés par 
décision du Commissaire de la République li utiliser 
leur automobile personnelle pour les besoins du ser
vice seront remboursés de leurs dépenses aux taux 
forfaitaires fixés conformément au tableau annexé au 
présent arrêté. 

ART. 3. - L'autorisation est soumise aux formalités 
suivantes: 

1° - Demande adressée au Commissaire de la Ré
publique et transmise ~près avis motivépar.le chef de, 
circonscription administrative ou le chef de serviCe, 

Cette demande comportera: ' 
a) Engagement de ne pas transporter de personnes', 

étrangères à l'administration lors de l'utilisation de 
l'automobile pour le iervice~ , 

b) Acceptation de tputes responsabilités: en cas de, 
manquement éventuel à cet engagemènt. . 

Si l'intéressé est un chef de service, il transmettra" 
dir.ectement sa demande ,à l'examen du Commissaire 
de la République. 

2) -- Production du permis de oonduire, de la, 
carte grise (récépissé de mise en circulation) ou d'une 
copie légalisée de chacune de ces piècès. 

3) - Production de la police d'assurance ou d'une, 
copie légalisée. 

ART. 4. - Sauf le cas d'urgence, tout déplace
ment devra être motivé 'par un ordre de service déli
vré par le chef de circonscription administrative ou le 
chef de service indiquant le but du déplacement, 
la durée probable et' la distanée .approximative à par
courir. 

http:motiv�par.le
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Si 	le déplàcement doit être effectué par un chef de 
service, l'ordre sera donné par le Commissaire de la 
République: 

En 	 cas d'urgence, lé fonctionnaire qui a effectué le 
déplacement devra rendre compte à son chef immédiat 
011. au chef de circollscription et indiquer: les motifs 
qui pnt occasionné le déplacement urgent, le nombre 
de l,ilomètrès parcourus et l'itinéraire suivi. . 

Le chef de là circonscription administrative ou le 
chef de service ou le Commissaire de la République 
suivant le cas, appréciera et décidera s'il y a lieu 
à remboursement. 

L'ensemble des ordres de service revêtus des visas 
de. départ. et d'arrivée ou rapports approuvés, sera 
produit à l'appui du relevé mensuel établi par chaque 

. agent. 
. 	 Ce relevé, dament approuvé par le chef de la 
circonscription adminstrative ou le chef de service, 
Dar le Commissaire de la République si le fonction
n",ire est un chef de service, sera produit à l'appui 
du mandat émis pour remboursement des dépenses de 
transport. 

MT. 5. - Les dépenses occasionnées par les dé
placements effectués dans le périmètre urbain de 
Lomé, ne donneront pas. lieu à remboursement. 

ART. 6. - Les autorisations réglementées par le 
présent arrêté ne seront valables que pour la durée 
pendant laquelle le fonctionnaire civil ou militaire 
'aura été autorisé à utiliser sa voiture personnelle. 

Le 	 remboursement des dépenses sera effectué sur 
les crédits alloués pour transport. 

ART. 7. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures au présent arrêté qui al1ra son effet pour 
compter du 1er janvier 1939 et sera enregistré, com
muniquéetpublié partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1939. 
ORADASSI. 

TABLEAU 

ANNEXÉ A I.'Ar'RtTÉ N" 78 DU 2:8 JANVIER 1939 
SUR 1.'INDEatNITR I>E TRANSPORT. 

l'ItODENATURE • TAUX i TAUX PAR 

MENSUEL KILOMETRE DE PAIEMEH. DES YEHICULES 

Vu le décret du ·19 septembre 1936 portant réduction, 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui du\ 
20 juillet 1937; 

Vu le décret tiu 2 mars 1910 sur la solde et les accessoire~. 
de solde -du personnel colonial, _ensemble tous les actes qui,1· 	 Pont modifié; , 

' Vu 	 le décret du 29 décembre 1903 portant règlemc~t SUr 
1 	 la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et 

métropolitaines à la charge du département des coloules,. 
ensemble tous les actes qui l'ont modifié; , 

Vu le décret dt! 26 mai 1937 portant réglementation de' 
l'ameublement, domesticité et frais divers aux. colonies, et 
notamment en ses articles 3 et 4; _ 

Vu le décret du 23 juillet 1937 complétant le décret dit 
2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de solde du. 
personnel colonial; 

Vu la D. M. na 4.083/s. du 27 décembre 1938 portant·!i 	 approbation; , 
/:1 

ARRETE: 

'i1 
AI!TICLE P~EMIEI!. - Une indemnité de transport'

l, 	 peut être allouée à tous les fonctionnaires ou agents,
ii 	européens et indigènes et à tous les militaires enil 	 service au Togo, utilisant soit leur bicyclette, .soit 
" 	 leur motocyclette pour les besoins du service. 
Il 
" AR,T. 2. - Les fonctionnaires civils et militaires. 
" 	 visés à l'article premier, autorisés par décision du, 

Commissaire de la République à utiliser leur bicy
clette ou leur· motocyclette personnelle pour les· be
soins du service seront remboursés de leurs dépenses. 
aux taux forfaitaires fixés conformément au tableau 
annexé au présent arrêté. 

ART. 3. - L'autorisation est soumise aux formalités' 
suivantes: 

10 - Demande adressée au Commissaire de la 
République et transmise après avis .motivé par le chef 
de la circonscription administrative ou le chef de" 
service. . 

20 Production d'un certificat du chef de la cir
conscription. administrative ou du chef de service· 
attestant que le véhicule est en bon état et susceptible· 
d'être utilisé pour les besoins du service. . 

30 - Production de la quittance délivrée au moment· 
du paiement de la taxe sur les bicyclettes pour les' 
véhicules de ce genre. ' 

40 Production, pour les motocyclettes, du permis . 

Voiture autOnlO 

bile dont la, puis~ 


sance est supé 

rieure à 10. C. V 


Voitùre automo
'bile dont la puis

sance est égale~-~~I


Il înféi-i.ur.à10C~·L~ __ 

de 	conduire ou d'une copie légalisée de cette pièce. 
--1--11 Il 

AR,T. 4. - Le remboursement des frais est effectué'· 
par trimestre aU vu d'un certificat attestant .quele .'1

1.80 Payable men_ 

,0',"'.'" 1 1 

1 
1,60 1 - id - ;1
~....JJ 


ARRETE No 79 portant réglementation d~ rembour
sement des dépenses aux IOl/Ctioltnaires ou agents 
civils et militaires .autorisés à utiliser leurs bicy

. clettes ou leurs motocyclettes. 
L'ADMINISTR,ATÉUR EN CHEr DES CoLONIES, 

CHfVALll~R DE LA l..t<.nON n'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU!lt:IQUE p. 1., 
Vu le:-"décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~ 

et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

véhicule est en bon état et a été bien utilisé pour les 
besoins de service. 

Si l'autorisation a été accordée dans le cours d'un. 
trimestre les taux fixés au tableau annexé au présent 
arrêté ne seront appliqués qu'à compter du 1er jour· 
de la quinzaine qui suivra cette autorisation. 

i 

ART. 5. - Les autorisations réglementées par le· 
présent arrêté seront valables pour un an. . 

Le remboursement des dépenses sera effectué sur· 
les crédits alloués pour les transports. 

ART. 6. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures au présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er juillet 1938 et sera enregistré, commu-· 
niqué et publié partout OÙ besoin sera. ' 

Lomé, le 28 janvier 1939. 

ORADASSI. 

1 



- -
110 

.. 
 • 


JOURNAL OFFJCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 ·février 1939 

-,. - .

TABI.EAU nymes, conjugaison. Ces questions ne' sont pas écrites 
ANNEXÉ" L'ARRÉTt N" 

SUR _L'INDSrtINITJ1 

f"""'--mm . TAUX 
MENSUELDES VEHICULES 

1 

Bicyclette - 25 francs Payable pal" 
trimestre 

Motocyc1~!te • 100 francs - id -
! 

Amnistie 

Examens proh,sslonnels dos agents Indigènes 
de PEI'seignement 

i' 
.ARRETE No 88 organisant les examens prolessioll

.MIs en vue de la réintégration des .agents am'Iistiés 
da service de l'enseignement. Il 
. L'ADNIINISTRAHUR EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVALtEH DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,e~ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le déeret du 5 décembre ·1937 adaptant à l'A. O. f. et 

1 

cau Togo les dispositions de la loi d'amnistie du 12 juillet Il 
1937: :1 

Vu l'arrêté du 27 juin 1938 instituant une commission 1\ 
.-cha'rgée d'examiner les demandes de réintégration formulées: 
par les fonctionnaires et agents révoqués ou Hcenciés des: :1 

-cadres locaux du TOl!o par mesure disciplinaire, bénéficiaires '1·-des dispositions de l.rticle 5 du décret du 5 décembre 1937; 

Vu la décision du 27 septembre 1938 relative à Papplication 
·-du décret d'amnistie; 

Vu l'arrêté du 14 septembre 1938 fixant les épreuves du 
·,concours d'admission dans le. càdre local 'des. instituteurs; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Deux examens sont èréés afin 

· de permettre la réintégratien des agents amnistiés du li 
_service de l'enseignement: !!

10 - un examen pour les instituteurs; 

20 - un examen. pour les moniteurs. 


ART. 2. - Les épreuves de l'examen pour la réinté-. ! 1 

:{l'ration des instituteurs semnt les mêmes et auront li.' 
lieu dans les mêmes conditions que celles du concours 
d'entrée dans le cadre des instituteurs (arrêté no 533 I! 

· du 14 septembre 1938). " ,." 
:'-RT. 3., -l' Lte:'jcan4diddatsl,qui.r~uniront les conditfens 

prevues a ar lC e e arrete ci-dessus visé pour-
1 i, 

ront être réintégrés. IlART.' 4. - L'examen pour la réintégration des 
: meniteurs comprendra les épreuves suivantes: 

Il 
10 - EPREUVES ÉCRITES '1

li 
u 

'. 10 Une éPre:v: :':t1I:;:::;'e comp9rtant une 1,1,1 

· dictée d'une douzaine de lignes dont la ponctuation est 
donnée. La dictée est relue, dix minutes sent accor· 1: 

· dées. Toute faute enlève 2 points. Maximum 10 points. :: 
20 - Cinq questions relatives à l'épreuve précé- '! 

·dente: explication d'un Illet, d'une <expression, ana
lyse d'un mot, famille de mots, synonymes et homo

79 DU 28 JANVIER 1939 
DE TRANSPORT.. 

. -
TAUX PAR 1 >!ODE !I 
KJLOMETRE; DE PAJEME.'4T j 

aU tableau noir, mais dictées; puis une demi-heure est 
accQrdée. Chaque question est· notée de zéro à2. 
Maximum: dix points. . 

30 ~ La dictée et les' questions servent d'épreuve 
d'écriture. Maximum dix points. 

40 - Deux problèmes: ·un d'arithmétique et de 
système métrique, un de géométrie, notés chacun. de 
zém à 10. Les énoncés sont écrits sans .Commentaire 
au tableau noir, puis copiés par les candidats, et une 
heure leur est accordée. Maximum: vingt ]Joints. 

POUJ' le soir: 
50 - Une composition française' d'un genre très 

simple, comportant soit une lettre, soit une .descrip
tion facile, soit une courte narration de faits bien 
connus des enfants, une heure et demie. Maximum: 
vingt points. . 

(je Un dessin de mémoire ou d'après nature, 
une heure. Maximum: dix points . 

20 - EPREUVES ORALES, 

10 - Lecture expliquée d'un texte français; 
20 ,- Sciences physiques et naturelles, hygiène et 

agriculture; . ' . . 
30 Histoire sommaire et géographie du Togo

etdel'A.O.F.; . ' . 
40 - Cinq questions de calcul mental notéès éha
~e&Oà~ . 

Toutes ces questions notées de 0 à 10 seront prises 
dans le programme du cours moyen 2' a.unée. 

30 - EPREUVES PRATIQUES 
-1 0 - Leçon cOll1plète dans une classe, .ceeffi

dent 2;
20 - Correction de devoirs d'élèves, coefficient f. 
Les épreuves' pratiques seront' notées de 0 à 20. 

l\.RT. 5. - Sont déclarés admissibles aux épreuves 
craIes, les candidats qui n'ayant pas de note élimina
toire, ont obtenu. pom les épreuves écrites la moitié 
du maximum des points, soit 40 poinls. . 

Sont déclarés admiSSibles aux épreuves pratiques, 
les candidats qui n'ayant pas de note éliminatoire, ont 
obtenu la. moyenne pour les épreuves orales, soit 
20 points. . . .. . 

Pourront être réintég'rés les candidats qui réuniront 
un total minimum de 30 points aux épreuves pratiques· 

Est éliminatoire: la note 0 pour une épreuve quel
conque. .. . 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parteut où besoin sera. 

Lomé, le 4 février 1939,_ 
ORADASSI. 

Prestations 

ARRETE No 91 porftlllt approbatioll 'du plan de 
campagne des prestations du cercle de Klollto pOllf
l'attnée 1939. . . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES .cOLONIES,' 
CI1EVI\LlER. DE LA LÉOION. D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses admillistratives du Togot modifié par celui du 
20. juillet. 1937: . 
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Vu l~ décret du' 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colouies;· 

V~,-J'arrêté ·no 29. 'du 1-3' janvjer 1937 réglementant à 
nouveau l'assiette de l'impôt des prestations; 

Vù l'arrêté no 602 du 14 novembre 1937 fixant à nouveau 
le nombre de journées de prestations et le taux de la 
conversion; 

ARRETE: 

-ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et rendu exé
cutoite le plan de campagne des prestations du cercle 
de Klouto pour l'année 1939. 

ART. 2. - Le commandant du cercle de Klouto est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, ·communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, 	 le 6 f~vrier 1939. 
ORADASSI. 

Cai&se de réser<ve 

ARRETE No 93 portant prélèvement exceptionnel sur 
la caisse de réserve du Territoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA' L~OION n'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses ,!dministratives du Togo, modifié par celui du 

·20 juillet 1937: . 
Vu le_ décret du 30 décembre 1912 sur le régime -financier 

des colonies j Î."I 

Vu le décret du 14 janvier 1939 approuvant le budget 
local du Togo j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Un prélèvement exceptionnel 
de trois tnillions de francs (3.000.000 frs.) sera effec
tué sur la caisse de réserve du Territoire pour faire 
face aux dépenses occasionnées par l'exécution des 
travaux extraordinaires prévus pour l'année 1939. 

ART. 2. - Il sera fait recette du montant de ce· 
prélèvement à la section deuxième du budget local, 
chapitre IX, exercice 1939 « prélèvements exception
nels sur la caisse de réserve ». 

ART. 3 . .--:. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le' 6 février 1939. 
ORADASSI. 

Garde indillène 

ARRETE No 94 complétant l'arrêté no 467 du 15 août 
1933 portant réorganisation de la garde indigène 
du Togo. .. 

L'ADMINISTRATEUR. EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER' DE LA L~GlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret-:du 23 mars 1921 déterminant lès attributions:. 
et les pouvoirs du .Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu Je décret du 19 ·'septembre 1936 portant- réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933 portant réorganisation 
de la garde indigène du Togo, modif.ié par les arrêtés. 

..
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nO 140 du 10 mars_ 1934, no 69 du 29 novembre 1936", 
no 621 du 25 novembre 1937 et no 474 du 22 août 1938; '1 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - le titre V (article 13, permis
sions, congés) de l'arrêté nO 467 du 15 août 1933· 
susvisé est complété ainsi qu'il suit: 

« Des congés pour maladie peuvent être accordés. 
par décision du Commissaire de la République après: 
mise en observation dans une fortnation sanitaire et 
sur la, proposition du conseil de santé du Territoir/;' 
statuant après exall)en du dossier médical de l'inté- . 
ressé. 

« Ces congés donnent droit à la gratuité du trans
port jusqu'à la résidence de congé pour le garde et 
sa famille. 

« Leur durée totale ne peut excéder six mois. 
« Ces congés comportent le bénéfice du traitement 

pendant toute' leur durée si l'affection qui les a moti
vés est déclarée attribuable au service. 

« Dans le cas contraire, ils ne comportent plus au
delà du deuxième mois que l'attribution de la moitié .. 
du traitement. 

« L'hospitalisation peut être ordonnée par le con
seil de santé pendant tout ou partie du congé. 

« A Pexpiration du sixième mois de congé pour 
maladie, le garde intéressé est présenté par les soins 
de la subdivision sanitaire devant le conseil de santé. 
qui se prononce sur son aptitude physique. 

« Si l'intéressé est reconnu iriapte à servir dans la 
garde indigène, il est admis d'office à faire valoir':: 
ses droits à une pension de retraite ou une gratifica- .', 
tion de réforme s'il réunit les conditions exigées par 
l'arrêté no 112 du 20 février 1937. Dans le cas con-· ' 
traire, il est licencié par arrêté du Commissaire de la: 
République. Cet arrêté fixe, le cas échéant, l'indem- ,.' 
~ité qui peut être accordée à l'intéressé ». ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, CO~--~· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 7 février 1939. 

ORADASSI. 

Enseignement 
1 

ARRETE No 101 fixant le nombre et l'emplacement 
des écoles officielles du Territoire pour l'année', 
1939. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
,CHEVALIER DE LA LÉOiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ~ _. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j . 

Vu le 	 décret du 19 septembre 1936 portant réduction ! 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ",' 
20 juillet 1937; 	 ., 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation générale 
de l'enseignement officiel a11 Togo, ensemble les texte~
modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté no 93 du 7 février 1938 fixant le nombre et· '. 
l'emplacement des écoles officielles du Territoire pour l'an-
née 1938;. 

Sur la proposition du chef du service de l'enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année 1939 le nombre' 
et l'emplacement des écoles officielles du Territoire 
sont fixés· comme suit : 

http:modif.i�
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, 
COURS COMPLÉMENTAIRE (1) 

Lomé '. 3 classes 

COURS suptRIEURS (2) 
Lomé 1 classe 
Atakpamé 1 classe 

EcOLES RÉGIONALES (6) 
L<Jmé 2 CM(2 - 3 CM(l 5 classes 
Anécho 2 CMj2 - 2 CMjl 4 classes 
Atakpamé 1 CMj2 - 1 CM!l 2 classes 
PaUmé 1 CM!'?; - 1 CM!I 2 classes 
Sok<Jdé .1 CMjl &2. . . 1 dasse 
.Mango 1 CM/l f.I: 2 . 1 cldsse 

Ec:OLES URBAINES (6) 

:Lomé, 3 CEj2- 3tE/l - 3 CPj2 -4 CPjl 13 cl. 
Anécho, 2CEj2-2CE/I-2CPj2-2CPjl 8 cl. 
Atakpamé,! CE/2 -! CEl! - 2CPj2 - 2CP/1 = 6 cl. 
Palimé, 1CEj2 -, 1 CEjl -1 CP/2 - 2CP/I 5 cl. 
.Sokodé, 1 CE72-1 CE/I-! CPj2-1 CP!1 4 cl. 
Mango, lCEjl & 2 -ICP/2-1CPj1 3 cl. 

EcOLES MÉNAOÉRES (2) 

L<Jmé, 1 CEj2-1 CEl! -1 CP!2-1 CPjl 4 cl. 
" Anécho, 1 CE!! & 2 -ICPj2-1CPjl 3 cl. 

ECOLES DE VILLAGE (30) 

Cercle de Lomé: 
Abobo (1 classe) - Oamé (1 classe) - Mission-

Tové (1 dasse) . . . . . . . . . 3 classes. 

Cercle d'Anéc1lO: 
Ahépé (1 classe) - Aklak<Ju (1 classe) - Amégnran 

.(1 classe) - Zowla (1 classe) .' 4 classes. 
, 

Cercle d'Atakpamé: 

Kpessi (1 classe) - Okou (1 classe) Yégué (1 cl.) 
Amlamé (1 classe) ~ Nuatja (1 classe) . . 5 cl. 

Cercle de Ktouto: 
~gou (1 classe) - Daye-Apéyémé (1 classe) Oou

·dévé (1 classe) - Daye-Kakpa (1 classe) Kpadafé 
(1 classe) - Kouma (1 classe) .. 6 classes. 

Cercle de Sokodé: 
. Bassari (1 classe) - Kabou (1 classe) - Guérin

Kùuka (1 classe) - Lama-Kara (1 classe) Kou
.méa (1 classe) - Parataou (1 classe) Bafilo (1 cl.) 

Tchamba (1 classe) - Niamtougou (1 classe) 9 cl. 

Cercle de Mango ; 
Dapango (1 classe) - Kandé (1 classe) - Nakitendi 

·(1 classe) . . . . . . 3 classes. 

ART. 2. - Le nombre des secteurs scolaires est 
'fixé à 5: . 

Le secteur scolaire de Lomé qui comprend tontes 
les écoles du centre de Lomé, sauf le c(:lurs complé
.menfaire, l'école européenne et l'école ménagère de 
'Lomé qui sont placés directement sons. le contrôle 
du chef de service. 

Le secteur scolaire d'Anécho qui éomprend les 
. écoles du cercle d'Anécho. . 

Le secteur scolaire du centre qui comprend les 
,écoles des cercles d'Atakpall)é et de Klouto. 

Le secteur scolaire de Sokodé quicompl'end les 
·écoles du cercle de Sok<Jdé. 

• 


Le secteur scolaire . de Mango qui comprend les 

écoles du cercle de Mango.· 


ART. 3. '- Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqùé partout où besoin sera, 


Lomé, le 9 février 1939: 
ORADASSI. ' 

Comité local de l'Union, des Femmes de France 

RECTIFICATIF à l'urrêté no 578 du 15 octobm '1938 
porttmt approbation des statuts du comité local de 
l'association dite" Union des Femmès de Frimce )} 
et déterminant les "tlr/bulions de ,ce comité. (J.O. T. 
1938 - page 650). 

Au lieu de: 
« Art. 3. - Le présent arrêté qui . abroge· l'arrêté 

« no 471 en date du 26 septembre 1932 et 'les disposi
« tions de l'article 2. de l'arrêté no 398 en date du 
« 22 juillet 1937, sera enregistré, communiqué et 
« publié partout où besoin sera ». 

Lire: 
{( Art. 3. - Le présent arrêté· quï abroge l'arrêté 

« no 471 en date du 26 septembre 1932et les disposi: 
« tions des articles 2 et 3 de l'arrêté no 398 en date 
« du 22 juillet 1937, sera enregistré, communiqué et 
" publié partout où besoin sera ». ' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F . 


PE~SONNE~ EUROptEN 
, 

Liste des candid.ts admis au" emplois du cadre 
supérieur des cbC'mins de fer de I~A4 O. F. 

2- Session 1938 

l<l. Veuillet (Camille J. inspecteu. dela voie du cadre 
local du Togo. 

Oalea., le 28 décemb.~ 1938. 

Le Gou~erneur Général p. i . 
P. BOISSON 

. ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

A"eclati~ns 

Par décisions des: 
25 janvier 1939. M. Terrac jean; adjoint principal 

des services ci,vils, attendu à Lomé par s/s{( Brazza)} du 
26 janvier 1939~ est nommé adjoint au CQmmnnda.ntdu 
Cercle de Klouto. . . " 

L'article 2 de la décision n" 969 du 28 décembre 1938 . 
chargeant bl; M<1ugis l adjoint des services civils1 gt's 
fonctions d'; président du tribunal du premier degré 
de Palimé est rapporté. 

M. Terrac est en outre nommé président d'u tribunal 
d4 premier degré de Palimé. / . 

http:candid.ts
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H'<t rapporté l'article premier de la décision n· 242du Maximin 1 sont titularisés en qualité dtinspecteurs 
3lfmars1938 nommant M.Burhnaux, adjoint principal .auxiliaires de 8t> classe il compter du 1u~jaÎ1vier ~939~ 
hors classe des servièes civils, chef de la subdivision date d'expiration de Jeurstage. 

"iAtakpam'é p. i. 


M.., B'.uluraùx, adjoint principal hors classe tles ser

Cttmmi••ittR

vices civils, est nOlnmé adjoint au Commandant du 

Cerde d'Atakpamé. 
 Par arrêté n' 104 d .. : 

M. ButJuraux conserve en outre seS fonctions de 9 février 1939: - Une comnlission d'enquête corn· 
président du tribunal du premier degré d'Atakpamé. posée de: 

M.M. 	 Pic, administrateur des colonies. Pré.sidt:/nl 
Fréau, adjoint des services civils, \ 2févder 1939. - M. Hugon, cOlllmis métropolitain 

Ber~hon slirveinant des travaux pu~;
1 	 .des P. T. T .. chef de J. station des câbles sous-Illarins 


bites,
de' LOl'né. est 'cha'rgé d·...ssurèr l"intérim des fonctions -
Koumako Joseph, mécanicien-con- \ Memb~esde chef du service des postes et télégraphes du Togo 


ducteur principal de 4' classe,
pendant l'absénce de M. Lescellier. titulaire. en instan~ 

Dossah Philippe, mécanicien~condllc~ ,
ce de départ en congé. 


teur de 2' classe. 1 

i M. 	 Hugon remplira cumulativement avec ses fo~c

se réunira sur la convocation de son président à )Ieffef tions de- chef de service p. 1. celles de receveur princi

~:pal déspostes du Togo. 
 de donner son avis sur le casdu mécanicien-conducteu r 

de 2' classe Codjo Laurence. 
Elle devra répondre aux questions suivantes: . 1) février 1939. -' ~1. Lhuissier Louis, chef ouvrier 
1Q 	 Le méc-anicien-conducteu r de 21:1 classe Codjo-. d'~rt hors classe 'de~ travaux publics du Togo, retour 

Laurence est-il re-sponsa ble du supplément de consom..~ de congé. attendu à Lômé le 11 février 1939 par sis 
mation d'essen<.'e de la voiture n· 952 constaté- pour-la« H~ggar »', est mis à ln· disposition de M. le chef {'u 
période de sept~m bre à novembre 1938, soit 500 litres"? servÎce dés tr~vallx publics et des transports. 

2° - Y a~t~il eu négligence de la part de l1agent incri 
miné ou cette consommation excessive est-elle due à 

Nf. l)ufl"'esne,-dessinat~lIr des travaux p'ublics t nouvel d'autres cHuses? 

le.llIenl engàgé el attendu au Togo par sis' Foucauld" 
 . La commission donnera ensuite son avis sllr1~sanè

..In 10'février 1939, est mis à la disposition de NI. le chef tion disciplinaire à infliger à l'agent en causeen se pro~ 
;Iu service des tnYva~x pubtics et des transports. nonçant d .. îbord sm' 1" peine la plus ~élevée : 

1" - Révocation. 
2 0 

- Rétrogradation.PÈRSO.NNEL INDIGÈNE 
Le mécHnicien-conducteur de 2- classe Codjo LHlI

rence sera appelé ?t présenter sa défense oralement ou 
Nomination par écrit. 


Par ar~'èté n' 61 du : 
 1\1. BerthQo est nommé rapporte-ur de la commission. 
26 janvier 1939. Lé nommé Amegan André est 

admi., dans-le cadre local îndigène en qualité de_com
mis d'admiriisfration stagiaire 1·.. échelon. Forces de police. 

• 
Retraite COMPAGNIE' DE MILICE 


rar arrêté n' 66 du : 

Par arrêté n g 95 du:
26 janvier 1939. ~ M. Par.iso François, agent con~ 


tractuel, .est admis, sur sa demande, à faire vaJoir ses 
 -7 (évrier 1939. -- Sont inscrits au tablealt d'nvat}ce
droits à uue allocation de retraite proportionnelle pour ment de l'année: 1939 , 

compter du~" février 1939. 


POUR U~ GRADE D'ADJUDANT-CHEF 


(Inscription nouvelle) 

Réinlé,qratiOJt 
Amaislle 

Tazo, adjudant, n' mie m/132 A. T. de la.p. C. Lomé. 
Par arrêté n· 102du : 
9 féviier 1939. - L'èx'planton de 4' classe Agbodjan POUR LE GIUDE D'ADJUDANT 

Sewavi_ \\'illiam, bénéficiaire du décret d'amnistie du (Inscriptions nouvelles)
li décembre 1937, est réintégré d,ms le cadre local indi

Niofam, sergent-chef, n" Olle m/4 A. T. de la P. C.gène du Togo. 

Lonlé.
Le planton, de 4' classe A'gbodjan Sewavi William 

Komou, sergent-chef, n' mie rn/52 A. T. de Il! 4' sècconserve dans son grad~ aétuel une ancienneté de 2 ans 

don Anécho.
3 mois 20 jours. 

POUR L-~ GRADE DE SERGENT-CHEF 
TU;'larhatlCln 

a) Reliquat des tahleaux t1nUrieursPar ~rrêté n' 103 du, 

9 février 1939 .. ~ Les _Înspêcteurs auxiHaires.stagi
 Kritem3 Yatouti, sergent, n' mie ml 269 B. T. de la 

airesde police Gnofan Mani. Dossouv; Andréet Ananoll P. C. Lomé. • 

.
. , 

, ;". 
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b) InscriptiollS IlOl/velles" " 

l'atouzoun, sergent,. n' mIe ml 233 A. D, de la P. è. 
Lomé' ., 

Tchapo: sergent, n' m'le ml 11 B. T. de la P. C. Lomé. 
Ale, sergent, n' mie m/342 A. D. de la P. C. Lomé. 

POUR LE GRADE DE SERGENT 

a) Reliquat des tableaux antérieurs 

Ahamadah Alphonse. caporal. n' mIe m/425 B, D. <le 
la P. C. Lomé. 

Gouvide, caporal, n' mie m/ 251 A. 1). de la P. C. 
Lomé. 

Kpatchazi, caporal. n'mlem/415 B. T. de (" 4' section 
Anéc11o. 

b) l/lscriptiolls nouvelles 

Tatra, 'caporal, n' mie ml 451 B. T. de la P. C. Lomé. 

Megnisse, caporal, n'Olle ml 346 A. D. de la P. C. 
Lomé. 

POUR LI!: GRADS DS CAPORAL 

(Inscriptions nOllvelles) 

Essa, milicien l' classe, n' mIe ml 428 A. D. de la 
P. C. LO'mê. 

Youa, milicien l' classe, n' mie ml 418 A. D. de la 
P: C. Lomé: 

MamaÎze Domi. milicien 1· classe, n* mie m/255 A, S. 
de la P. C. Lomé. 

Beloua, milicien l' classe, n' mie m/ 311 B. T. de la 
P. C. Lomé. 

Lamini Kéda, milicien 1" classe, n' mIe m'f 443 R. S. 
de la P. C. Lomé. 

Goudjo, milicien j" classe, n' mie mf 291 A. D. de la 
P. C. 	Lomé. 

, Lare Bigui, milicien l' "classe, n' mie m/336 B. T. de 
la p, C, Lomé. 

DIVERS 

Séti••ons alcooliques 

"Par décision n' 97 du : 

. 6 février 1939. - Sont autorisées l'importation et 
la mise en vente au Togo des boissons dénommées! 
Whisky - "Captain's Choicc"; Gin - "Captain'. 

ct. Gin H de la maison F. Cazanove à Bordeaux. 

Campagne de colon 

Par arrêté n' 77 du : 
28janvier 1939. - La d.te·d·ouvel'turede la campa

gnedu coton dans les cercles de Lomé, Anécho, Klouto 
et Atakp.mé est fixée au 1" février 1939. 

/ 

Caution 
Par arrêté n" 54 du : 

25 janvier 1939. - L'établi.sement désigné sous le 
- DOlil de : «Caisse franco néerlandaise de ènution

ne.menls Il dont le siège social est à Paris nO 7. rue de 
Castellane, est autorisé à se porter caution personnelle 
et soHdaire des sùulrlissionnaires et des titularr.es de 

tous marchés passés 'pour le compte des diver'sservices ' 
du territoire du Togo, p+acé sous le mandat delo Fronce, 
dans les conditions pré,'ue. par l'a,rêté n' 493 du' 
25 août 1938. 

Coneour. à I"cmploi d'élève-Infirmier 

Par décision n' 68 du ; 
25janvier 1939. ,;,., Un èoncourspo~r !'emploÎ,rélève- ,. 

infirmier du cadre local indigène d"u Togollu'ra lieu 
à Lomé le 16 février 1939. . 

Le nombre de__.plàces nlises au concours- e!Jt ,fixé à 
dix. '. 

'Les épreuves seront choisles"par 'Ie'chef du service 
'de santé et approuvées par" le Commi"ssaire de, la 

Rép·ublique. . . 
Pourront seuls prendre part au concours lês agents' 

act~tellement en ,service au service de ,santé duTog~ 
(infirmiers auxiliaires et gardes d'hygiène) remplissant . 
les conditions de l'article 5 de l'arrêté il" 161 du , 
24 mars 1934. 

Les épreuves seront sul;>ies devant une commIssion 
composée de : '., 
Le chof du service de santé . . Président " 

Le médecin~chef de la subdivision sa.ni~-I\"'· .,
taire de Lomé! 

Le phlfmacien gestionnaire de la phar M'timbres • 
made d'approvisiopnement, ,~ 

M. Capelier, instituteur. 
----

ConnU d'.dmlnl.lralion 

Par arrêtés nU 9 st. et 11 st.; des :' 
12 et 27 janvier 1939 du 9ouverneur" Général p.L de 

l'A. O. F., Haut·Commissaire de la République ll" i. 
au Togo. - 1\1. Bernard Louis, procureur de la Répu
blique près le tribunal de 3" classe de Lomé (Togo), ". 
est nommé membre du conseil d'administ"ation du 
territoire du'Togo, ·en remplacement deM. Boni, pro
cureur de la République intérimaire, qui reprend ses 
fonctions de juge-suppléant au dit tribunal.. 
 '. 

Est renouvelé à compter de l'expiration du m"ndat 
précédent et pour une nouvelle périodè de deux ans, 
le m3.ndat des membres du conseil d'admll1.istration .. 
du territoire du Togo cÎ-aprês désignés: 
M.M. 	Eychenne, mem"bre titul.1re, 

Trosselly, membre suppléant. 
Ajavon Bmmanuel,' membre titulaire togolais. 
de Souza Félicio, tnembre titulaire togo1ais, 
Tanlakloe Théophile, membre s~ppléant togo

lais. 
MenS<lh William. membre" suppléant togolaIS. 

Créalion de 80elélh 
jPar arrêté n' 91 du : 

8 février 1939. - Est autorisée dans le ter'ritoire du 
Togo placé sous le Olandatde la France, la création 
d'une société dénommée « CliJb de' Sokodé » dont le 
siège est à Sokodé et dont le but est de favoriser la 
pratique des sports et du foot· bail en particulier. 

Sont approuV'és les statuts .de ccite société tels qu'ils. 
sont annexés, au présent arrêté, 

http:titularr.es
http:Atakp.m�
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Par arrêté n D 98 du : 
8 février 1939. -:- E!it autorisée dans le territoire 

du Togo placé sous le"mandat de la France, la création 
d'une société dénommée- (( Jeunesse sportive de Sokodé) 
dont le siège est il Sokodé et dont le but est de 
favoriser -la pr,atique! .des sports et du foot-bail en 
particnlie-r.. 

Sont ~ll?'pr.ouvés les ShltU!S de cette société tels qu'ils 
son.t ann~xés au présent arrêté. 

Culture du çaféier 

Par décision nO 105 du : 
9 fc=:vrier 1939. - Une subvention de trente mille fr5. 

(30.000 frs.) est accordée pour l',mnée 1939 à la société 
indigène d~ prévoyance de Klouto pOUf l'extension de 
la culture du caféier arabica. 

Examens. des agent. amnistié. de l'enseignement 

Par· décision. nO 92 du : 
4 février 1939. - Les examens prévus à l'arrêté n° 88 

dl~'" 4·février 1939 auront Ii~u à Lomé le 9 mars et jours 
suivants à l'école ménagère (rue des Alliés) dans 2salles 
diffé rentes. 

La commission chargée de su rveiIJer et de corriger 
les épreuves de ces examens est composée ainsi qu'il 
suit: 
M. 	 Siro. ch·~f du service de l'ensei

gn~ment . Présidel1t 
M.M. 	Caron. ingénieur météorologiste. ~ 

.ca.peHer, chef dU. secteur scolaire 
de 	Lomé, . 

.. 1" MembresD egboe AI ph onse, Instltuteur.ae JOIn1) 
.. de 1r °c1asse, 

de Souza Félicio, notable. 

Justice 
Par arrêté n' 4.311 du: 
28 décembre 1938 du Gouverneur Général p.i. de 

l'A; 0 ... P., Haut-Commissaire de la République p.L au 
Togo. - Sont rapportés: l') L'arrêté du 13 juillet 1938 
nommant-provisoirement, procureur de la République 
p~ès. le... tribu~al :de première instance de Lomé, 
M. Boni. juge-suppléant audit tribunal; 

2G 
) L'arrêté du 8 août\ 1938, ~ommant provisoi

rement et cu mq~~tjvement avec seS fonctions actuelles, 
ju·ge-süppléant p.rès le tribunal de preluière instance 
de Lomé. M. Meneau (~ean). adjoint de 1re classe des 
servic.es civils;. 

M·. ·~ern.ard (Louis), procureur de la République 
ptès.l~ t~i~l1~al de 3"classe de ~omé, et M. Boni, juge
suppléant audit tribunal, prennent respectivement les, 
fonctions dont .ils sont titulaires. 

Par décision n° 78 du: 
28· janvier 1939. - M. Pic, administrateur de 

3 n
,. classe ·des··'.colonies, est nonüné menlbre titulaire 

du tribunal 
M. Bé·rard, 
.col.onies. 

colonial d'appel en remplacement 
administrateur-adjoint de 1r~ classe des 

de 

Libération conditionnelle 

Par a·rr·êté n° 71 du : 
27 janvier:1939. - Le bénéfice de la libération condi

tionnelle e.st a~cordé .a"u détenu d'Almerda Roger, né 
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en 1909 à Agoué (Dahomey) de Fernando d'Almeida 
et de feue Ayélé, condamné à trois ans de prison par 
jugement n° 46 du 7 juin 1937.du tribunal du 1'~ degré 
d'Anécho pour ~,bus de confiance. 

Le bénéfice de la libération c.onditionnelle est aëcordé 
au dételll1 ·Amelepo, né en 1900 à Vokutimé (cercle· 
d' Anécho) de feu Assou·et de Kougbekin, condamné. 
à deux ans de prison par jugement n~ 120 des 11 et·1.2 
octobre 1937 du tribunal du 1" degré d'Anécho pour 
escroquerie. 

Le bénéfice de la libération conditionneÙe est accor
dé au,détenu D"tevi Albert, né en 1909 à Anécho (cercle 
dudit) de feu Tevi et ·de feue Kayi, condamné à six 
mois de prison par arrêt du 2.2 septembre 1938 du tri-. 
buna/ colonial d'"ppel de Lomé pour complicité 
d'escroquerie. 

Monnaies ang1ai,c8 	 ..,.., 
Par arrêté n° 65 du : 
26 i,..nvier 1939. - Les monnaies anglaises seront ., 

reçues dans les caisses pu bl.iques, autorisées à .l.es 
admettre en paiement, au taux de cent soixante huit 
franc. (168 fr5.) la ·Iivre sterling. 

Produits pharmaceutiques 

Par arrêté nO 85 du : 
2 février 1939. - Est complétée comme suit la liste 

n° 2 des produits pharmact"utiqües dont ia vente est 
autorisée dans les dép6ts prévus à .l'article 3 de farrêté 
du 15 novembre 1928: 

Forxol l - .< 

Dragées Verex {des établissements 
Dragées Nergès \ Bailly, de Paris. 
Querguemol 

Den tinette Allaurol. des laboratoires Lu maire, de Lyon. 

Par décision n" 98 du : 
6 février 1939. - L'article premier deia décision n° 18 

du 6 janvier 1939 est complété comrùe suit: 
Dans les dépôts ci-après désignés figurant à l'alinéa 2 

.~(liste n° 1), hl Compagnie·française de l' Afrique Qccid~n


ta le est au torisée à déteni l' et vendre 1es prod uits p·har

maceutiques IIgul-ant à la liste n° 2 prévue par l'arrêté 

n° 650 du 15 novembre 1928 et tous arrêt~s le complé

tant ou le modifiant: 

Lomé - Boutique rue d'Amoutivé - Gérant: Leoson 


Mac; 
Lomé - Boutique du petit marché - Gérant: Ecoue 

Martin; 
Lomé - Boutique du grand marché - Gérant : 

Koudjaho Augustin. 

Factoreries 


Tsevié--':··Placedu marché- Gérant: Dossou Vincent; 

Assahoun _. Place du marché - Gérant: Klollvi Vitus. 


RaIes 
Par arrèté n' 87 du : 
-1 février 1939. - Sont approuvés et rendus exécu

toires certains rôles primitifs de l'exercice 1939 dont le 
détail su.it et qui s'élèvent à la somme de: deux millions 
soixante sept mille six cent quarantedeux francs qua
tre.vingts centimes: . '. ;. 

http:servic.es
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,AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TMONTANT TOTAL 

Atakpamé27 Impôt persot:Juel indigène caté~orie o':'di~~lÎre 1.083.048,'-'
28 Impôt personnel )ndigène catégode su périeure 17,920,-

R. P. 3.800, 21.120,':'" 
29 Patentes 47.135, 47,1i15,
30 Licences œ t7.1oo, 17,100,-' 
31 A ,'lncs perfectionnées 1.600: 1.600.
32 Bassari ImpÔt personnel indi~ène caté,gode ordinaire 184.863,-; . y3~,863.-
33 3,755,~Impôt personnel indigène catégorie supél'ieure 

R. P. 480,
80,, Arm'es perfectionnées .·4.315,

34 5,-' 5,-, 1Impôt foncier B. E, 
35 Impôt foncier N,B, [. 1,80 1,80 
36 Bicyclettes, 360,-' 360,
37 692,1l08,~lt~lpôt personnel indigène catégorie ordinaire. 692.308,'La'Qla-Kara 
38 7.370,Impôt personnel indigène catégorie supérieure 

R. P. 1.505,
160, 9.035,Armes perfectionnées 

39 '26,Impôt foncier B, E. 26.
40 Impôt foncier N. B. E. 0,50 0.50 1 
41 18,Impôt foncier B. l. 18,'- . 
42 3,50Impôt foncier N, 8. 1. 3.50 ' 
43 5.520,~· 5:520,':'"Patentes ~ 
44 500,Licences . 500,
45 60,60.Armes, pel~fectlonnées 
46 24,24,-'Armes non perfectionnées 

~' ,,~,__,-=~,~~~~=~,_,,~,,~~=,,=_=,_=;~~_~_~~..,,~~~:=r=o'='A=L====~~==~~2=,~06=7~T=64=2=.80~~,=,=2,=0=67=,=64~2=,8_:=,...d'" 

! 

1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles a été fixée nu 3 février 1939. 
.' 

P;tr arrêté n" 89 du : ;fi: dont le détail suit et qui s'êlè,'cnt à la sommede: vingt 
6 février 1939. - Sont approuvés et tendus exécu- :1 huit mille cinq cent Vhlgt trois franc.s cinquante 

toires certains r61essu pplémentâi["es de l'exercice 1938 Il centÎlnes: 

..._"W,_. -" 
1 

N<>nü TOTALMONTANTNt\l'URE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
R.Ol.E . . 

, .. 
1.814,50Jmpôt personnel et taxe additionnelleTI"ésori'

304 

i 
i 

69, 2.123,50C. A, li la C. M. . 
240,R, P. 
375, 450,Impôt personnel îndigène catégor,ie supérieureKlouto305 
75,R. P. 

5.605,- 5,605.Patentes306 
75, 75,l.icences307 -

18,520,18.520,Armes non ped"ectionnées .308 -, 
450, 450,Véhicules309 -

930,"':'930,Impôt population flottante310 Bassari 
225,225,Patentes ;311 -
60,60,Bicyclettes , 

0 
312 -

85,[mpôt personne! indigène caté.gorie ordinaire.Lama-Kara 
-----~,,--85, ,1

28.523,50TOTAL . 2~.523,50 ·1 
~,... 

La date de mh~e en recouv.rement de ces rôles a été fixée au 6 février 1939. 
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Sal\t~ publique Les munitions accord,ée~, pour les tirs à' effectueS
, Par jl'rrêt«î JI' 76 du : dans les péloton. en 1939 sont fixées comme,suh: 

28îan'vier~939.,-Sont et demeurent rapportés le" 
CARTO\lCHES CAIlTO,\lCNHS 

~, "H~êtés n?' 12 et 16 des 9 et 11 janvier1939 mettant sous O.'ERVATION~'i886 Dam. 1892 
lè régi'n,e d~_~uryeilJance sanitaire'les navires en -pro ~ (1) (U~ 

venariçe de Cotono,li et sous le régime de passepQrt 

san Îta,ire· les v,o'yageurs en provenance de Cotonou 


LoMÉ. 810(.) 12(a) (1) 30 cartouch;. par(DahomèY). J ' 540 _ garde a,'mé du 1l19~ 
' (b) _ queton, -' 

TSEVJÉ: '. 

ANÉCHO • 1 050 . , (II ) 12 cartouche 
ATAK-PAMÉ?~oclétéo Indigène. de prhoyance . 1.290 ~ 12 par gradé, armé du 
PAUMÉ 570 revolver. , PardéCisfon n'~ 79 du : 640 12 a) Stockées aux F. 

~ 28 ja~viérI939. - Sont désignés pour l'année 1939 
SOKODÉ 

'450 _ de P. ,~BASSARI. b) Stockée$ à làcommè v-ice~'présidents des conseils d'administration LAMA~KARA. • 360 - section de milice 
de. ,iodétés indigènes de prévoyance, les notablesdont 
".es noms' suivent : ~ MAN_GO_'__~___~~6:~~::O:0:~~I:':3:~:::~ld_'A_n_échO_, ,"-__-JI 

r Lomé: Adjallé Jacob 

, Tsévié: Passah Seth 
 Pour réahser cette dotation, le commandant dES 

Ané,ho: Kalipé Paul forces de police voudra' bien tenir corn'pte ·des' muni
Kl,outo : Apéli Stephan tions d'instruction non cons9m.mées en 1938, dans. les' ; Société indig~ne de pré
Atakpàmé: lhou Attigbé postes et restant en compte au 31-12-1938,voyance de .Sokodé : IS8aka Les munitions d'instruction et de 

~ 

tir ci~après sont_
Lama-Kara: Palanga allouées à la compagnie de milice pour l'ann'ée 1939;

i Sassari: Ban té i!, r\ Mango , Nambiema Tabi 
~ , 

1
Force. d" pOli" .. : Cartouches 1886/dam • 

Par arrêté n' 60 du , Cartouches 1924 C. 
'26j~nvie~ 1939 . .:... La dotation définitive ~de réserve Cartouches 7,65. 

Ca(louches 9~;men munitions 4~ 13 garde indigêne est fixée comme' 
:suit,à c'?n1pter du l'; janvier 1939: Cartouèhes '1892 

JI C,l.RTOl.lalE 

188sDom. 
(1) 

1 

LOMÉ'. , 1,620-
540T.sEVJÉ' 

1 
, , :UOOi AN.ÉCHO." " 

'ATAicP'A!4~ . 'l.700 

PALUd: t.200'. 
,$OKODÉ 1.740 

BA,s'sAiu ,_ 960 

LJ\M:A>KARA, 780': 

MÀ~Go', . .j ,1.680~ 

13.320 

.. 


F~~ine d~ consommatiop" -. ." 

Avoines .. > , . .
" 

' 
,Seigl~;'de ljeauce (départ) . .
~ ,Oq:e, de Beal.lc~ (dépàrt) . 

Cartouches à bla'nc 1897 . 
iCartouches 1924 . . . 

1892 1874 OaSERVATIOIIIS i 1 Cartouches à blanc 1892 . 
(ft) {Ill) , Cartouches spéciales V, B. ~ :'--'''1

néant30 
néant -

765-
30 2:421 

1.020-
30 1.574 

.  215 
210-

30 640 

120 6.845 

Frix ile gros de dl..er""s marchandises 

, 

1 Bouchons allumeurs sans dé
1 

(I) Au minimum: tonateur 
cart. par garde; i V. B~ fumigènes . . . " . 

nué du mansque· 
ton. I~ 10 eaisses dont~ pour le TEe. ~_~_~__1 

(IJ) 30 çart. par 
gradé .amll; du n'~ Le commandant des forces de police fera délivrer 
voh·er. par le magasin général des forcet; de polie.. les muni, 

(111) TOlaUté des i tions définies aux paragraphes 1" - 2 et3 du présent
cartouches 1874 des 

arrêté, compte tenu toutefois de celles existant déjàpostes. 
(excédent de 1938) tant à la compagnie de milice que 
dans~les cercles et détachements. 

L'excédent restant au magasin général des forces de , 
police constitu,era la «réserve générale des forces de 
police rr.- ,'< 

. Le présent arrêté annule et remplace toutes les dis,:, 
,positions contraires ~elativ'es au même s~Jet et p~ru~s 
antérieurement. 

Paris 

-


, 

100 kgs, 
-
-
-

-

14 .Janv. 21 .Janv. 28 Janv.' 
, 

308, 308. 308,
101,25 102,75 108,50 
120. ,122,50 122,56 
112;51) 125!~ • 121,50~ 
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Mais Indochine ". •. : ... " f' 

Pommes de terre, Est,errfng 

Riz, Saïgo'n n"l. .~' 


'P.âi~s RIi!pentaires; lU choix 

Bœ~~ ,.... . \ 1''':- qualité.


1 2'·- 'qualité . 


Veaû Î l' - qualité

. 1 2' - qualité 


( l' - qualité.

Mouton . 1 2' - qualité 


Porc i l' ~ qualité

1 2' _. qualitt' 


Vin rouge, Béziers 9n 

Be'urxes ' " 	~ Charente. Poitou 

( Normandie, (centr~) 


F~omages. '.\ Comté1 Port-salut 

Huile arachide supérieure 

Huile d'olive Tunisie 


\ Blanc n' 3 

Sucre . 1 Raffiné 


Café Santos good à l'entrepôt • 

Cacao Côte d'Ivoire à l'entrepôt. 

Fonte de moulage n' 3 

Aciers marchands 
 : 
CUIvre- en Hngots 
Etain Détroits 
Plomb, marques 'ordinaires 
Zinc, Qonnes marques • 
Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 
C~ton ~méricain . .' 
Laine peignée 

.' Lin dé Russie C.·A. F. ports français • 

Ch...·nvre indigène, Anjou, Sarthe 

Jute First mark,'C. A. F. ports français 

Soie grège Cévennes , 


Peaux de ) 'Bœufs nloyens. . 
bœu fs 1 Rio cl e Janeiro, salés 


'Cuirs à semelle • 

Suif indigène. 

Alc~ol dénaturé,. .. '. .' 

Carbonate de soude 


. Nitrate de soude synthétique. 

Benzol , . , 


Bois de Sapin madri,er 

chàrpente 1Chêne. . 


Caou tchouc • 

Savon blanc extra 72% .. . 

Sulfate de cuivre 

Ciment Portland artificiel. 


Marseille 

Paris 


'Le Hâvre 

Lyon 


L, Vill.lI. 

Paris 

Marseille 


Paris 

Lyon 


Le Hâvre 


Ba..L,ngwy 

Paris 


Le Hâvre 


Le Hlvre oup"j, 

Le Hâvre 

Roubaix 


Lyon 
Paris 


Le Hâvre 

Paris 


Dunkerque 

Paris 


Marseille 

Bordeaux 

Dép,,1 n.ine 


100 kg•. 119,25 119,75. 120,75 .' 
82, 82, .,- 1I0i67 
140.~ 140, 140,
635, 635.-' 635,--' 

kg. 10,20 10, ·10,
8,20· 8,10 8,10 

15,60 15,90 " i5,90 
13,80 14.- '14."';". 

20,:";19,80 20~-
, 16,6015,90 15.9!l . 

12,11613,28 12.86 
12,28 11,86 11,86 

L. d'gr!beoJ,1. 15,75 15,7.5 
kg. 31,28 29,10. 30,05. 

30.711 ' 29,22 29,65.. 
14,8714,66 14,112 

. 12,50 1'3,  12,25 
100 kg•. 487,50 480. 41:1.50 

• _ 326,50 . 326,50 . 327,75 
597,50 597,50597,50 

22'Î,25232,15 223,7550 kgs. 
194, 19i,~199,50 
598., 1.\ tonne 5911, 598,
168,100 kgs. 168,- 16.8,

1:001, 979,~··997., 
'4.430,'-·4.556,~· ~.!'JS9;-

335,50 332,50 .343.50 
331,~331,- . 329,,50 
183,-183,la tonne 183, 
397,- .50 kgs. 395,50 398,--' 

35,90kg. 36, 35.10 
1.505, .1.540;~100 kgs. 1.451.

707,;0707,50 707,50 
379, 384,.,354,:- . 

kg. 175, 179,+ .1.79,...,
50 kg•. 279,26 279,26 256,47 

265, 265;--: ·265,-' 
kg. 39,50· 39,5039,50. 

100 kgs. 2110, 275. 270,
365,~-hectolitre 365, 365,

100,":' loo,~100,-'100 kgs. 
128,50 128,50 128,50 
1611,03 ~0!t,50161\;03 , 

9,sl)'le )llètre 9,80 9,80 .. 
le m3. 640, 640, 640.-' 

14;kg. 13,55 13,10 
. 332,50 . 335,100 kgs. 332,50 

338, .338, \ 338":'
287,60la tonne 287,60 2(17,60 

. ' 

14 .lanv. 21 "anY~ 28 .•an•• 11 
r------I------I---~-II ..• 

· 

, 
· 

, 

· · 

· 
',' 

<; 

'. 

. , 
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Text~s' publiés à titre 'd'information', 

ACTESDU POUVOiR CENTRAL 

Posilion' d'eiCpe"talive de relraU.. du 
fODctionn.aircs è:ttlGniau,,~ 

RAPPORT 

Au Préside'"l de la RéPublique Française. 


Paris. le 16 décembre 1938. 

MONsuiuR LE PRÉSIDENT, 

Le'Gouvernement a décidé de réduire les dépenses 
publiques; mais, avant de procéder à des suppressions' 
d'efnplois,n importe de mettre fin aux abus. 

C'est ainsi <lulon a eU trop souvent l'occasion de 
constatex 'que d~s fonètion~aires'coloniaux n'ayant plus 
que quelqueFi.mois de serv~ces à accomplir avant d'at 
teindre la limite dtâge"étaient appelés à reprendre un 
poste outr.e~mer, 

'Cefétat de choses doit cesser. Toutefois, il ne suffit 
pas d'en poser Ic',principe. il est nécessai~e de le sanc~ 
tiooller par 'une mesure ayant- une portée pratique des
tinée à' en, assUrer l'application~ 
··Les fonction,narres coloniaux qui, se trouvant dans 

la' métropole, n'auront plus que six mois de sèrvÎces 
à acc9mplir avant d'être atteints .par la limite d'âge. 
seront placés çI'office dans la position d'expectative de 

.retraite. En aucun, cas', ils ne p~urront recouvrer le 
droit au supplément colonial s'ils retou rnent .à la 
colonie'- et lJes fràis CIe leur passage ne pourront être 
imputés ~ux budgets de nos possessions d'outre-mer. 

J'ai rhonneur de, soumettre à votre signature le pro':" 
jet de décr.et qui'consacre cès dispositions. 

Je vous prie d'agréer/monsieur Je Président, 1'hom
';'age de mon profond respect. 

Le ministre des colonies~ 
. GEORGES MANDEL. 

L.E PRÉSIDENT DB LA RÊPUBLIQUR FRANÇAISE, 

Sur le, rapport dû ministre des colonies; 

. Vu le sénatus-con~ulte du 3 mai 1854; 
Vu' le -décret du 3 juillet 1891 . relatif aux déplacements du 

personnel c?lo.nial et lès textes qui l'ont modifié; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 

et les accessoires' de solde des fonctionnaires coloniaux et les 
textes qui i'ont mod~fié~ 

DEGRETE: 

ARTiCLE PREMI~R. - Lorsqu1ils n'ont plus que six 
rrio.is .de service à àccomplir avant d'êtr~ atteints par la 
limite d'âge, les fonctionnaires .·coloniaux se trou vant 
dans la"tl,létropole quelle que soit leur position adminis

.-trative, son.t placés d'office_ dans.)a position d'expécta
tivede retraité définie à l'article 15du décret du 2 mars 
1910 su'svisé, 

AIt'r. 2. -:... Les intéressés ne pourront, en aucun cas, 
et même s'ils r~tourn.ent à la colonie" recouvrer droit 
aux avqntages acco"rdés a~ personnel en service outre· 
mer, nota.:mmen.t au supplément colonial;: les frais de 

,leur passage'ne pourront être mis à la charge des bud" 
gets généraux o~.loca~x .des colonies', . 

ART. 3.- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. • 

Fait il 'Paris, le 16 décen.bre 1938. 
ALBERT LEBRUN 

Par le Président de la République: 

l.e minislre dès colonies.' 
GEO~GE~ MANDEL. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis aux navigateurs
--' 


CÔTE DB L'AFRIQUE OCClDENTALE FRANÇJ\1SE 

Rivière Salollm 
Les navigateurs fréquentant la rivière Saloum 

(Sénégal) sont avisés que les navires remontant 
jusqu'à Kaolack ne doivent pas av~jr un tirant d#eal:! 
supérieur à : •. 

3m. 80 oU 12' 6 en saison sèche, 
4m. 00 ou 13' 1 en hivernage. , 

Il leur est également rappelé que les seuils de Bêne
Rhone 'et de Koundan ne doivent être franchis qu'une 
heure ava~t ou qu'une demi-heure après la pleine mer 
dans le lieu. 

DOMAINES 

Par arrêté n" 63 du: 

26 janvier 1939. - Est attribué définitivement en 


toute propriété au nommé Koudjaho Augus!in J
0 

employé de commerce à Lomé, un Jerrain. domanial' 
d'une surfa~e de 6 ares 12 centiares, situé à Sokodé, 
cercle de Sokodé"pbjet du titre foncier n' 43 de Sokodé 
et dont la concession provisoire avait été accordée au
dit sieur Koudjaho Augustin par arrêté 165 du 1"' avril 

-1932. 

Par arrêté n' 72 du : 
27 janvier 1939. - La mutuelle scolaire de Lomé est 

autorisée à occuper provisoirement à ses risques et 
pérïis. une parcelle de terrain domanial d'envirc;u:l 
45 ares, born,ée au nord et à l+est par la lagune. à I·ou~st 
par la route latér~le à la voie 1 au sud par la route lagu
naire. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le ,cahier des charges annexé au présent 
arrêté. 

Par arrêté n' 73 du: 
,'l-7 janvier 1939.~, La société indigène de prévoyance 

de Lomé est autorisée à occuper provisoirement et à ses 
risques et périls, trois parcelles de terraÎn domanial, ,\ 

d'une superficie totale d'environ 9& ares formant les 
parcelles 83, S4. S5 du lotissement d'Ahanoukopé en 
bordure de la route lagunaire~ 

.' Ce permig d'occupation est accordé aux ,conditions 

fixées par le ca'hier des charges annexé au présent.. 

arrêté. 
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Par arrêté n'74 du: ( 
27 janvier 1939. - Le sieur Adolphe Johnson, agent ~ 

{l'àffaiTe~, demeurant à 'Lonlé, ,.e.st autorisé à occuper 
provisôirement et à ses risques et périls un terrain 
-domanial ayant ~a forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une superficie dlerivÎron huit ares dix-neuf centiares 
{8 a.19 ca.) situé à Lomé, en bordure de la lagune for
,mant la parcelle N" 1 de l'ancien jardin potager du 
-chemin de fer, 
".. Ce permis d'occupation eS,t accordé aux conditions-. 
fixées p~r:le cahier -~es charges annexé au présent 
.arrêté. 

Par arrêté n" 75 du : 
27 janvier 1939, ~ La société de foot-ball« La 

Modèle» profession de sport, demeurant à Lomé, 'est 
:autorisée à occuper à ses risques et périls, une parcelle 
<le terrain domanial sitpée à Loméentrele Boulevard
,circulaireetle quartier d'Ahanoukopé 1 dlune ~uperficie 

. <l'environ 1 ha. 20 ares. 
Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 

fixees par le cahier des charges annexé au présent 
.arrêtç. 

Par décision n° 80 du : 
28 janvier 1939. -, Une commission composée de: 

MM. Le commandant de cercle de Sokodé, 
ou son délégué, ' Président 

Dabezies. chef d'arrondissement des, 
T. P. du Haut-Togo, représentant' 
de l'administration, J' 

Achille Hungués, 
SokodÎl, 

commerçant il {M 
\ em 

h 
res 

Lawson Edouard, commerçant à 
S.okod~, représentant le conces
Slonna1re, 

se. réunira à Sokodé sur convocation de-son président 
- à l?effet de constater la mise en valeur de la conces
sion acquise par le sieur Aclinou F.rançois, 

Il sera-dressé des opérations un procès-verbal des
..:riptif et estimatif en quadruple exemplaire dont un 

_.<Jestiné au concessionnaire. 

1 

Avis de bornage ,i 
Toutes psrsonnes rntéressées sont Invitées fi y asslster il'I' 

'0'... fi s', faire représenter pa-r un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le lundi 27 mars 1939 il huit heures, il sera procédé 
au bornagecontradicto.ire d'un immeuble situé à LoméJ 

quartiern'"S, commune-mixte de Lomé, cercle de_Lomé, 
consistant en un terrain 'urbain, non bâti, ayant, la 
forme d'un polygone irrégulier. sur lequel Se trouvent 
édifié~s des caba~es en matériaux non durables·; d'une 

. çontenance de 6 ares 70 centiares. et borné au nord 
Pllr terrain à la dame Hotunya (lIbwolassé), à l'est 
par terrain il Adjàma Assaph, au sud par la rue de 
sous-lieutenant Guillemard. à l'ouest par les titres 
No' 204· et 539 appartenant à Ann. Seddoh et P~ul 

Martin Muller ~ alias MÜlla; dont l'imm.t~iéul.tion 
a été· de'mandée par Maitre. Viale Raymt>rid, profession· 
d'avocat-défenseur, demeurant à- Lomé, agissant en 
qualité de manùataire de : l' Aloysius Kuami Sedùoh;, . 
2° la dame Esther Yoho'mi Seddoh tous deux propri·é
taires in,divis 'ayant capacité a'Ux fins des présentes 
suivant réquisition du 15 décembrè 1938, n° 1085. 

Le lundi 27 mars 1939 il dix heures, il sera procédé 
au bornage covtradictoire d'un immeubJe situé à L~mé, 
quartier Nyekonakpoé, commune-mixte de Lomé,_ 
cercle de Lomé. consistant en un' terraIn urbain, non 
bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulie.·, d'une 
contenan-ce de 16 ares 60 centiares t et borné au.ùord 
par terrain à Abavi. Agbodjan, à l'est par,te~rain à 
AnarlÎ d'Almeida. au sud par une ruelle rion dénommée, 
à Pouest par terrain à !\tablé BIeochi; dont j'im:matri
culation a été demandée par le sie';r Shadràk SelVa 
Attikossie J p;oJession d'employé de commerce, demeu
rant à Lomé t agisl;,ànt en qualité de m.andatai·re de 
M. 'Pilter Am.té Ayitey, propriétaire,pr.é'posé des 
douanesanglaises, demeurarit à A<la, Gold-CoaSt"ayimt 
capacité aux fins des présentes' suivant réquisition , 

" du 22 décembre 1938, n' 1086. ' 

Le jeudi 30 mars 1939 à dix heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'uri.immeubJe situé à.Noepé. 
subdivision de Lomé, cercle de Lomé, cot:lsistan"t eh un 
terrain urbain, bâti, portant diverses constructions et 
une citerne} ayant la forme d'un quadrilatèreirr'éguJier 1 

d!une contenance de 5 ,ares 03 centiares~ et borné au 
nord par l'emprise du cbemin de (er, à l'es_tJ~arterrain 
à John Vivodi Gadegbeku. au sud par la r';u'te Lom~-' 
Palimé, à l'ouest par terrain à Kudolo; dont J.'imma: 
triculation a été demnn_dée par le sieur Kuewor 
Samuel Joseph. employé de commerce, demeurant 
à Noepé J agissant en son nom pe'rs.6nnel en· qualité 
de propriétaire s,"-,ivant réquisition ou, 1~ janvi~r 1939, 
n' 1087 . 

Le mardi 28 mars 1939 à.dix heures, il sera procédé 
au bornage. contradictoire d~un immeuble situé à, Lomé~ 
quartier n'9, commune·mixte de Lomé, cercle de Lomé., 
consistant en un terrain urbain: bâti, ayant la forme 
d1un quadrilatère irrégulier, portant diverses. constrùc... ' 
tions en terre d'e barre couvertes en tôles. d'une con
tenance de 10 ares' 31 centiares, et-horné au nord par 
terrain il la collectivité Dadji,./I l'est par la rue d'Arnu" '. 
tivé, a~ 'sud par la rue de ,la Somme, à rouest par, '\ 
terrâ:in à Ghadago; dont l'im~atriCulatio" 'a" été 
demandée par le sieur Attivor John Hadja, employé 
decommerce, demeurant à Lomé! agissa~t e~_sôn 'nom 
personnel en qualité de proprÎétaÎTe suivant réqui~~'"' 
tion du 14 janvier 1939, n' 1088, 

Le conservateur de la propriété forrcùire p., i;; 
; DESEILLE 
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BULLETlN MÉTÉOROLOGIQUE
l ," " , 

Clbnatologie ,~, . 
DECEMBRE 

I~OMÊ' ,NUATJA ATÀK~:~~ PALlMÉ MISA.HOÉ SOKODÉ ALÉI)JOPAGOVl>A MANGO Il 
nj:: ,~ 1t 1" ;.' 1 ~ ,. ~ 1~ ,~ --= 1~ iI -. l~~ \:! : ~ '5 ,'I! ,; ~~'I-~-'~ ~'~I-~ l'~~< III _ E ~ "' n ~e" 0 ft ~ ; l 'i '" .g l ';j -.. ., - ~ ::: - :; S a ~ ,~ ... "" 
,Çl l··' ~ 1~ l i 2 ~,i t:~ i 1 ~ ~ 1 i ~ .~ { [ l"f l .:~ . {. 1· ~ {lI : 

.~ -'!' ~ ~ .,... 1 !  =~ '" 1 G -, e.. 3 ~ ~ ] 1 ~ Co. !.» «) i,,~ r: ,0.., E! $.' c. ,~, >. 1 

~ j_'_~:~_....QL-=---=-~~I2-~_~__-_~ f-o := J r  a::. (5) ~ ... (5) P. -1;::' 
1 . Il! s 1 i~-,I--)....\::t..,:...--i-'-),":;"-i . 1 l' 

4,0 G4.7 2'1,C 2.\ i 
:u \.li,'I 2'1.i 1 26,: 

M 

2~.3 2:0,0 3t UO.:; 28,4 :!8 m.7 2',2 39 

lm 

42 

tin 

22.0 

:m,-f 

22,t 

2!.i,8 -1-2 60,û !S.i 33 9S;0 27.9 

2S.0 'il" GO,7 27,8 00 91'i,4 26,4 "'" i31 i 

"'" 21;,8 30 60.1 Da.1 
, 

28.~ :S1; 

liS 

4:3 

40 

38 

116 

7·S 

63 

lj{l: 

21.5 2:0,3 " 

21,9 26,3 1)0 

22.4! 2G.l:i 

",Ô i 2<]", " 

21.7 

~""<," 

20,3: 7ü 

:tM 7f1 

!i,8 60 

24-.6 u3 

33 22,11' U,S l'a7 
4a ~,3 26.3' 23 

2'3,'1 26,8! 22,1/ 

tlU 11.2.4 26.1 00 

22:.1Mi! 

00 2l.G 25,6 67 

66 ::2,1 21'1,:1 69 

SI) 21,a 26,4 G-l 

li!l,O 'l!!).& 39 03.7 'ilO,O ta 1 

B8,1l '29,3 I((i OZ,9 31.3-· '711 : 

30. 93,·1 27,7 
1., 

00.3 

27,1l 

GO,a 128., G3 

OO,i ·28.6 ~ 

60,3 26,2 '11 

61.1 "27,8 37 

:"61,' , '27,0 j ;;4 

28,4 

27,3, 

89,1 30.3 tl3 

20,U 

!:tl.li 28,7 

93,-\. S'Ml, ~ 1 

20,0 i M nO,4 29,lî iO i 

28,a ti~;;3 21,3, 21i,2 (lU li9,O 

liS 21,6: 2tl,4 67 lSO,'i12S.G Oi 

1'10 22,0 2B,S, o.) :>9,8 iS.l:i i6 

6D 21,9 2!î,6 l'<(1. GO.'i l' 28,S lm 

5!! 23.2 25,8,66 61,1' 2S,S !Si 

:1~oY 08,~ -:-I-=-::-:::l~::-i-=- 6ft -:::-::~=.-:l-=--=-=-:-=- ","~: 00,3 28,4-! 411 

1 

1)3:,v~ 3:9,7'.. 6l! 

O:i,7131~2 U4, 

ta.21' 30.0' oa i 
na,:; 30,1: li8 , 

l 
93,"1 28,8 52 i/

;, , 

.. _.~~-' 
'(1') Faé't~lIrs m(fyeo~ 
. (2) En mihiba"'I, çomgé5 À 0"" et g normal: 1,000 + 
. (SJ En mUliharB', ~mps à O· et Il' nurmal. 900 + 

(.3} En degrell Qtntigrade!l 

(4} En ~!•. 

1 

Hi Qg.t l!O,'ï Bii 81.0 :!'1.!.i, S~ 10,6 i 21.'" 74 80,r) ~~O 

26.!i 

i'J 00,9 

10,lj 12'1;8 70 79,S. 

2O.q 84 Si.9 ~,ti:.H 73,'1 2{;,4 lU 81,~ 24,9 

16 {)S.V 16.6 $3 88.2 2ü.5 

t9 '07.9 ~n.5 

27,3 !3tl '14121' 2.1.3 (ili 'S1,0 
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21 OO./j 2'1,4 00 00,5 28,4 3:;l 

2! '00.1. 26,3 ~l!J oo,J 21),::1 76 

01,13 

!S,a U!i 

'2'1.î.I .8 

2d-,0 '18 $1,1 

20,1} ;1 Sl,S '28,0 6li 'U3,1 

8S\~ ,1 !!n.4 76 27.6 80 8{,1 

21.21 67 

27,8 ' sa 

20,61" 

28.1 , '12 

27,4 B7 

·2(1,4 84 

28.2 '.a 
211.-t ,St 

2'i,Ij 07 

:1:7,5 1 G'1 53,3 26," 

,$ 01,3 2li,9 ! 80 S9.U- .28.1 77 W.U 2:1.6 66 '80.7' 28,1 îl3,1 27.0 

i'i 01,.{ 8!},n 20.~ 73 GO,o: 2S,3 00 80,5 2i,G! 52,6 ~,4 

2ft . O'I,i, 2i.{ OB 89,0 :ID,I '18 00.7 i 27,6 '11 1!1,9 28.2 i *2,3 '26,·1. 

'Zfi 07,' !'l,a SO SB.!! 28,? 86 70,1 i 27,9 57 80,7 2i.3,":2 a2,a 2(1.3 

lll) OS.7 20,9 SD 92,f' 2U.O: 1!l1t 70,9 1 ~8.1S 00 8t,'i !!G.1 l' 'i2 M,3 20,9 

,( ,.OO,3·1:2'1~ : O~l 9a,0 20,G 86 'l1.tç l' 27.4 m,) B2.a 26,2: 9.1 SI,i 2$.$ 

2 OB/' 20,3 !In 113,1 27,2 84 'H.a 2'.2 sa 82.i 26.4! 82 tm.n 211.tI 

3 07;9' 2'1.0 lm ~.o 28,'1 00 10,3: 27,2 78 81,3 26,2 j 7' 1:13.1.1 2'1.0 

t 08,2 2','1 81 Q!,i 28;7 8~ 71.0,1.26,G '10 fœ,a 21,2 'i 12 lU.t 2fl•.t 

:J 08,3 ~2'1;6 $3 .00,0 28.0 B1 71,3 27,/î sn 82,0 27.8 1 M.a 20,8 

','fi 08,(i 21:>,3 Sil 9;;6 29,0 '1B 10.0: 3:7,0 fi8 a1.D '2'1.8: '13 tl4,i 2(),:i 

23,8 ~O 

07,S .:eO,S 9% 

, 09.0 . 2'.8. 86 03, 1 2tM 81 71,' 

8 08.6 . 2'J,U' 'llf 93.! 2i'.S 80 '.7f,t 

9 M,i.: ~.7 Si 'Ga,O 28,7 70 7i.':! 

ft) 07,8 '2'1.2 S9 ,~2.1) 28,li: 7fi 19•3 

o:i;, .26,1 th 91,i ao,1S 77 '10,i 

0'i.8 27,3 sa 9a,~ 2S,'1 G8 71.0 

07,7 2'1,1 76 00,1i· 28,fl 't3 70.3 

01,1l· ln;7 S'1 8'1,fI 29,(1 tO ';0,3 

26,ü 67 8:!,ij sa,tl ,25,S
,"", l' 'JQ 

2/S,6 i~ 82,2 27.2 (ig 53.S 20,0 

21.2 85 B1.S 26,327,4 i 'iCi 

27,6 'i2 81,' 26,2 

26,908 B!.' 

26.7 61 82 j 26,9 

':1:7,0 ta 80.3 27"t, 

28.:1 39 80,2 

26,0 'itl 

1!3.-& 21,1 ., G3.a 

81:1 œ,l! 20,9 

8fl. (1:;.8 27.' 

7e 64,2 2a.,û 

SO M,"7 2';,:1 

'iD 04.3 27,t 

l' 63,1'1 2:6,5 

27.1 
63,983 ~6,6 

'1'i 28,0'il.' 
sn 03,1' 27.1'. 

00,0 21.6'18 

27.1 

68 Ga,i i7.i) 

81 63.0 2(.1.'& ,,,,. 
 2"1,'2 

86 

87 

$,700,8 

8J' (1.3.8 

'ii M,3 2i,i 

26,7 

2:;,8 

i :n,6 

(i!U : :UI,f 

'i9 62,6! 2$,2 

6G 61,S :ro,-I 

73: û2,G 28,6 

79 G2,6 iS.O 

1f1 Q2..G 28,~ 

83 U;j,f) 21.7 

3i 08.6 '27,2 02 92,11 120'« ; 8.!i 7p~7, 2ï•.!i ml Bi,7 i ~i.9 13 (j4-,3 26,4! 't9 M,a 2i,t 

81 ôM! ,26.Uj !3,1 2t,8 :ro (lb,? 27.8149 &4,1 ~.8, 31 

86 03,8 26.5! 22.1;, 2ci,3 ,18 OO,S 2'i,1 

21,1 2R,0 1i3 /)9,4. 28,t 

l!.~.ü 2tî,6 uo ~3 29.0 

61,7 2.i fia.s 28,ü \hl 

00.0 2S,2 lj3 

60,3 20,3 (H 

60,8 l ,",8 : G' 

,oa,o 
oa,o 
!ïM 

:lO,. 

30,1 

• 




- --.------- -----:!":---"&CIl"'I!'t-.-----..... - p 

1 

19.8 1,7 

14,5 2,1 " 17.0 G 

1938 592,0 578,9 731,4 !JoU l.Oii,G 883,8 863,8 924,3 !.ISS,U l.510,9 1.188;2 1.i18,J 

122 JOURNAL Ol'l'ICI!,r:.: Du TfRRrrOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT (lE LA FRANCE 16 fêvrier 1939 • 
" - - - .. ., -. ~ 

Décembre ·1938 PL l1vfo 

" 

-
1,2 "1,3 

1,8 9,0 

3,4 

8,1 31,8 0,56 

6,0 7,2 G7 

8 


16,3 -.".9 

10 


3 i 5 29,7 40,411 
" 

5,512 

i3 

5,5 5,0i4 
20,915 

31,1" 19;7 32,1 11.4 2,8 7,6 18,116 9,6 20,0 37,5 15,8 27,0 

fT 35.2 

16,95,1 17,6 7,S'18 

5,0 2,6 2,02,08,019 
lO 

12,521 

6,2 

3,7 4',224 
14,0 5,7 6,6 22,325 1.5 

6,0 6,526 

15,0 12,5 
 10,027 

21,8 5,8
28 

G
29 


30 

2,5 
 " 1,0,
31 - ___ -- ---"--,----'- ---- --"-' --"-1-

TOTAL 26,9 15.4 29.9 3~,~~ 100,3 57,2 24.9 52,7 15,4 48.3 62,4 74,5. 49,1 80"'7~ 76,7 43,1 • 39,8 
Chul, 

(,IaI,d, c 
ranné! 

l.09U 1.183.5 1.619.4 1.46U J.702.2 

(6) Hauteur d'eau tombée en millimètres. 
G. : Gouttes. 
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